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LETTRE 

DO PRESIDENT DO CONSEIL D'ASSOCIATION 

AU PRESIDENT DE LA GRANDE ASSEMBLEE NATIONALE DE TURQUIE 

ET AU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

TRANSMETTANT LE RAPPORT 

29 juin 1971 

Conformément aux dispositions de l'article 2 de la 
décision du Conseil d'Association n° 1/65 relative à la 
Commission parlementaire d'Association C.E.E. - Turquie, 
j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le sixième 
rapport annuel d'activité du Conseil d'Association. 

Ce rapport couvre la période comprise entre le 
1er janvier et le 31 décembre 1970. 

Pour le Conseil d'Association 

Osman OIJJAY 
Président en exercice 
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I. INTRODUCTION 

1. L'année 1970 'correspond à la sixième année d'application de 
l'Accord créant une Association entre la C.E.E. et la Turquie. 

2. Au cours de l'année 1970, les relations entre la c.E.E. et 
la Turquie ont été dominées, comme ce fut le cas durant l'année 
précédente, par les négociations relatives au passage de la 
phase préparatoire à la phase transitoire de l'Association. 

Ces négociations, entamées officiellement le 9 décembre 1968, 
ont abouti vers la fin de l'année 1970, et le Protocole addi
tionnel, le Protocole financier, l'Accord relatif aux produits 
de la c.E.c.A. et l'Acte final concernant ces textes ont pu 
être signés à Bruxelles, le 23 novembre 1970. Le passage à 
la deuxième phase interviendra effectivement après que les 
procédures de ratification du Protocole additionnel et des autres 
textes susmentionnés auront été accomplies par les Parlements 
nationaux. Entretemps, les dispositions de la phase préparatoire 
continueront à être applicables. 

3. Toutefois, à la demande du Gouvernement turc et dans le 
souci de mettre en vigueur aussi rapidement que possible les 
dispositions du Protocole additionnel relatives aux échanges de 
marchandises et applicables au cours de la première année 
d'application de ce Protocole, les Parties se sont prononcées 
en faveur de la conclusion d'un accord intérimaire fondé sur 
l'article 113 du Traité de Rome {1). 

{1) Les négociations relatives à cet accord intérimaire ayant 
pu être achevées au printemps 1971, sa signature devrait 
pouvoir intervenir incessamment. 
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4. Parallèlement à la poursuite des négociations en vue du 
passage à la phase transitoire, l'application de l'Accord 
d'Association, dans le cadre de sa phase préparatoire, s'est 
déroulée normalement. Comme ceux des années précédentes, les 
résultats commerciaux de 1970 peuvent !tre considérés comme 
satisfaisants, le volume des échanges entre la Communauté et 
la Turquie ayant continué d'augmenter dans ies deux sens. 

Dans le domaine financier, il est à noter que les 
versements effectués en vertu du premier Protocole financier 
(dont la totalité des 175 millions d'U.c. avait été affectée 
à la date de son expiration, le 30 novembre 1969) ont été 
poursuivis, atteignant ainsi, à la date du 31 décembre 1970, 
120,1 millions d'U.c. 

5. Comme les précédents, ce rapport d'activité comporte 
en annexe, à titre d'information, un certain nombre de données 
statistiques sur l'évolution de la situation économique 
générale de la Turquie. 
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II. LE FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL DE L'ASSOCIATION 

6. Au cours de-l'année 1970, le Conseil d'Association a 
tenu deux sessions, l'une au niveau ministériel (le 22 juillet) 
et l'autre au niveau des Ambassadeurs (le 19 novembre). Le 
Comit~ d'Association a tenu quatre réunions en vue de préparer 
la session du Conseil d'Association au niveau ministériel 
du 22 juillet au cours de laquelle un accord global sur le 
contenu du Protocole additionnel a été réalisé. Les cinq 
autres r~unions tenues par le Comit~ d'Association au cours 
de l'année 1970 avaient pour but de pr~parer la session du 
Conseil d'Association au niveau des Ambassadeurs du 
19 novembre durant laquelle les quelques problèmes techniques 
restés ouverts ont été définitivement résolus avant la signa
ture, le 23 novembre 1970, des textes relatifs à la 
seconde phase. 

7. Institu~ par la décision n° 2/69 du Conseil d'Association 
du 15 décembre 1969, le Comit~ de coopération douanière, chargé 
d'assurer la coopération administrative entre les deux parties 
dans le domaine douanier, a tenu sa première réunion le 
26 octobre 1970 (1). Ses travaux ont porté sur la mise au 
point des d~cisions qui devront être adoptées dans le domaine 
douanier lors de l'entrée en vigueur du Protocole additionnel. 

(1) La deuxième réunion de ce Comité a eu lieu le 1er février 
et la troisième le 30 mars 1971. 
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8. Comme pour les réunions précédentes, le Conseil 
d'Association a tenu à se faire représenter par son Président 
aux trois sessions de la Commission parlementaire mixte qui 
ont eu lieu durant l'année 1970, à Munich, Antalya et Leyden. 

Les recommandations adoptées par la Commission parlementaire 
à l'occasion de ces trois sessions et qui ont été transmises au 
Conseil d'Association, ont contribué de manière constructive aux 
travaux du Conseil d'Association relatifs au passage à la 
seconde phase. En effet, dès le début des négociations, la 
Commission parlementaire mixte c.E.Eo - Turquie n'a cessé de 
témoigner un vif intér~t pour celles-ci et, par les diverses 
recommandations qu'elle a adoptées, a encouragé et guidé les 
négociateurs des deux parties dans la recherche d'une solution 
satisfaisanteo 

9. Le Conseil d'Association se félicite, d'autre part, de 
l'excellente coopération des deux parties à l'intérieur des 
différents organes de l'Association et de ces organes entre eux. 
En effet, les résultats satisfaisants obtenus au cours des 
travaux relatifs au passage à la seconde phase sont, dans une 
large mesure, dus à l'étroite et parfaite coopération réalisée 
à différents niveauxo Dans ce contexte, il est à noter que 
le Conseil d'Association, désireux de renforcer cette coopération 
au cours de la seconde phase, a décidé, lors de sa session du 
22 juillet 1970, d'examiner, sur la base de l'article 27 de 
l'Accord d'Ankara, la possibilité d'établir les modalités de 
contacts entre le Comité Economique et Social de la Communauté 
et.les organes correspondants de la Turquie. 
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III. PASSAGE A LA PHASE TRANSITOIRE DE L'ACCORD D'ASSOCIATION 

10. Les principales considérations qui avaient amené la 
Communauté et la Turquie à estimer possible d'entamer dans les 
délais normaux prévus par l'Accord les négociations en vue du 
passage à la phase transitoire, ont été exposées en détail 
dans les 4ème et 5ème rapports d'activité. 

Comme on le sait {1), au cours de la session du Conseil 
d'Association tenue le 9 décembre 1969 à Bruxelles, la 
Communauté avait présenté à la délégation turque une offre 
globaleD La délégation turque avait alors souligné qu'elle 
n'était pas en mesure de se prononcer immédiatement sur cette 
offre et avait exprimé le désir d'en référer à son Gouvernement, 
le problème étant d'une importance primordiale pour la Turquie, 
tant sur le plan économique que sur le plan politique. 

Dans sa réponse transmise à la Communauté le 13 mai 1970, 
le Gouvernement turc avait fait des demandes tendant à 
l'amélioration sur certains points de l'offre globale de la 
Communauté, de façon à permettre aux deux parties d'arriver 
à un accord satisfaisant. Les négociations relatives au 
passage à la phase transitoire, qui avaient alors repris au 
sein du Comité d'Association, ont pu ~tre achevées quant au 
fond au cours de la session ministérielle du 22 juillet du 
Conseil d'Association, et ce à la satisfaction des deux parties. 

Les quelques problèmes alors encore ouverts et qui néces
sitaient un examen technique plus approfondi ont pu 3tre 
résolus plus tard par le Comité d'Association, et les textes 
définitifs, approuvés formellement par le Conseil d'Association 
tenu le 19 novembre, ont pu 3tre signés le 23 novembre à 
Bruxelles, au Chlteau de Val Duchesse. 

(1) cf. 5ème rapport annuel d'activité, page 12. 



- 11 -

Le Conseil d'Association tient à exposer dans le cadre 
du présent rapport les grandes lignes du Protocole additionnel, 
du Protocole financier, de l'Accord relatif aux produits 
relevant de la C.E.CoA., ainsi que de l'Acte final relatif aux 
textes précités. 

Ao LE PROTOCOLE ADDITIONNEL 

11. Le Protocole additionnel a pour objet de définir, sur la 
base des principes généraux contenus déjà dans l'Accord 
d'Association, les conditions, modalités et rythmes de réalisation 
de la phase transitoire de l'Association. 

La Communauté et la Turquie ont été conscientes que 
l'entrée dans un processus d'union douanière avec des pays 
hautement industrialisés constitue, pour une économie en voie 
de développement, un objectif de grande envergure qui ne 
pourra ~tre réalisé harmonieusement que si les modalités de ce 
processus sont adaptées à la situation économique générale 
de la Turquie. 

Dans ce but, les impératifs suivants ont été pris en 
considération 

- établir des engagements réciproques précis, assortis d'un 
calendrier définissant le processus complet de l'union 
douanière afin de tracer un cadre fixe et certain dans lequel 
tant les autorités publiques que le secteur privé pourront 
inscrire leurs objectifs de développement ; 
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- concevoir l'abolition réciproque des obstacles aux échanges, 
de manière à apporter une contribution au développement éco
nomique de la Turquie et, en particulier, à favoriser · 
l'industrialisation du pays et à maintenir et d~velopper les 
recettes actuelles d'exportation. Ceci constitue, certes, 
un facteur essentiel pour permettre de répondre aux exigences 
dea nouveaux investissements nécessaires pour promouvoir le 
développement économique de la Turquie ; 

- éviter une confrontation trop brusque de l'économie turque 
avec celle des Six, en prenant toutes les précautions que 
requiert cette économie, tout en assurant l'ouverture progressive 
du marché turc à la concurrence internationale. 

Avantages consentis par la Communauté 

12. La Communauté accorde à la Turquie, dès l'entrée en vigueur 
du Protocole additionnel, la suppression complète des droits de 
douane et des restrictions quantitatives pour l'ensemble du 
secteur industriel (articles 9 et 24). 

A cette règle générale, il n'y a que deux exceptions : 

Pour trois positions tarifaires du secteur textile, à 
savoir pour les fils de coton, les autres tissus de coton et 
les tapis tissés à la machine, la Communauté s'engage à l'égard 
de la Turquie à une démobilisation tarifaire complète en 12 ans 
avec une réduction de 25 ~ dès l'entrée en vigueur du Protocole 
additionnel. Cette réduction sera portée à 50, 75 et 100 ~ à la 
fin des 4ème, Sème et 12ème années suivant l'entrée en vigueur 
dudit Protocole. 
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En sus de ce régime général, des contingents tarifaires 
sont prévus, dès l'entrée en vigueur du Protocole additionnel, 
avec une réduction de 75 ~ du tarif douanier commun dans une 
limite de 300 tonnes pour les fils de coton et de 1.000 tonnes 
pour les autres tissus de cotonG 

En ce qui concerne les produits pétroliers, ils sont 
également soumis à un droit nul à l'importation dans la Communauté, 
mais dans la limite d'un contingent tarifaire annuel de 
200.000 tonnes (Annexe n° 1 du Protocole additionnel}, montant 
couvrant largement les exportations turques au cours des dernières 
années. Au-delà de ce contingent, les exportations turques sont 
soumises au régime des pays tierso 

Il est à noter que l'intérêt, dans l'immédiat, pour la 
Turquie de l'ouverture du marché des Six ne réside pas tant dans 
l'accroissement des recettes d'exportation que celle-ci tirera 
de ses ventes de produits industriels, qui sont encore limitées, 
mais essentiellement dans le cadre favorable qui est ainsi créé 
pour la poursuite de son industrialisation. Assurée de l'accès 
en franchise au vaste marché de la Communauté, cette industriali
sation pourra dépasser l'obstacle de l'exégu!té du marché national 
et se développer sur la base d'unités de production plus rentables 
et donc plus aptes à faire face à la concurrence internationale. 
De m~me, des conditions économiques plus favorables sont réunies 
pour promouvoir les investissements en Turquie. Il s'agit là 
de circonstances qui peuvent assez rapidement entra1ner des effets 
positifs, pour autant que les précautions que requiert une indus
trialisation naissante soient prises. 
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Avantages consentis par la Turquie 

13. Il ne fait aucun doute que toutes les précautions à prendre 
pour une industrialisation naissante ont été prévues dans le 
Protocole additionnel, essentiellement sous forme d'un rythme 
progressif pour l'ouverture, par la Turquie, de son propre marché, 
assorti en outre de certaines mesures de souplesse et de 
sauvegarde particulières. 

Sur le plan tarifaire, la démobilisation des droits de douane 
et taxes d'effet équivalent interviendra selon un rythme s'étalant 
sur 12 ans pour environ 55 fo des importations turques en prove
nance de la Communauté en 1967 (article 10). 

Pour les produits représentant les 45 fo restants (cf. Annexe 
no 3 au Protocole additionnel), un rythme de 22 ans est prévu 
(article 11). Il s'agit essentiellement de produits qui néces
sitent encore une protection particulière ou dont la Turquie 
envisage de développer la production à l'avenir. 

En outre, durant les huit premières années de la phase 
transitoire, la Turquie a la possibilité de modifier la liste 
des produits soumis au rythme de démobilisation de 22 ans, à 
condition toutefois que ces modifications ne portent que sur 
une valeur limitée des importations totales de la Turquie durant 
une année de référence et que la valeur des produits repris sur 
la liste de 22 ans ne soit pas augmentée. Cette faculté est 
ouverte à la Turquie en vue de protéger l'essor d'une nouvelle 
industrie de transformation n'existant pas lors de 1' entrée en 
vigueur du Protocole additionnel ou d'assurer l'expansion, prévue 
dans le plan de développement, d'une industrie de transformation 
existante (article 12, paragraphes 1 et 2). 
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Dans le m~me but, le Conseil d'Association peut autoriser 
la Turquie à réintroduire, augmenter ou établir les droits de 
douane pour les produits soumis au rythme de 12 ans, dans les 
limites de 10 ~-des importations en provenance de la Communauté 
en 1967 (article 12, paragraphe 3). 

Adoption du tarif douanier commun par la Turquie 

14. Parallèlement à la démobilisation des droits de douane turcs 
vis-à-vis de la Communauté, la Turquie, dans ses relations avec 
les pays tiers, alignera progressivement son tarif extérieur sur 
le tarif douanier commun de la Communauté. Cet alignement s'étalera 
sur une période de 12 ou de 22 ans, selon qu'il s'agit de produits 
soumis au rythme de réduction tarifaire en 12 ou 22 ans (article 17). 
Ici également, certaines dispositions permettent d'apporter des 
assouplissements à ce rapprochement progressif du tarif douanier 
turc vers le tarif douanier commun au cas où ceci appara!trait 
nécessaire (articles 18 et 19). En outre, la Turquie a la 
_possibilité, sous certaines conditions (article 20), d'octroyer des 
contingents tarifaires pour faciliter l'importation de certains 
produits en provenance de pays avec lesquels elle est liée par 
des accords de commerce bilatéraux (pays de l'Est notamment). 

Elimination des restrictions quantitatives 

15. On sait que pour tout pays en voie de développement, les 
restrictions quantitatives constituent l'instrument de protection 
le plus important, notamment du point de vue de l'équilibre de 
la balance des paiements, et c'est aussi le cas pour la Turquie. 
Il est donc apparu souhaitable d'étaler le processus 
d'élimination des restrictions quantitatives sur une période 
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de 22 ans, et ce pour l'ensemble des produits. Ceci reflète une 
certaine prudence et le souci de tenir compte dana la mesure du 
possible de l'évolution future de l'économie turque. A cet effet, 
est prévue tout d'abord une consolidation du niveau de libération 
à un niveau toutefois inférieur à celui effectivement atteint (35%). 
Ce niveau doit ensuite être progressivement porté à 40, 45, 60 et 
80% respectivement 3, 8, 13 et 18 ans après l'entrée en vigueur 
du Protocole additionnel. Toutefois, avant chacune des trois 
dernières échéances, le Conseil d'Association examine les consé
quences du relèvement du taux de libération pour le développement 
économique de la Turquie et décide, le cas échéant, de reporter 
l'échéance d'un délai qu'il fixe. A défaut d'accord au Conseil 
d'Association, cette échéance est automatiquement reportée d'une 
année, cette disposition ne pouvant s'appliquer que deux fois et 
la majoration du taux de libération prévue dans le Protocole 
additionnel devant, au plus tard au début de la troisième année 
de report, &tre appliquée par la Turquie (article 22, paragraphes 
à 4). La Turquie a, par ailleurs, la faculté, pour les produits 
libérés mais non consolidés, de réintroduire des restrictions 
quantitatives, à la condition toutefois d'ouvrir à la Communauté 
des contingents représentant 75 % de la moyenne des importations 
en provenance des Six au cours des trois dernières années. Ces 
contingents sont ensuite soumis au régime prévu pour les produits 
non libérés (article 22, paragraphe 5). 

Pour les produits non libérés, des contingents doivent 
être ouverts en faveur de la Communauté un an après l'entrée en 
vigueur du Protocole additionnel, d'un montant équivalant 
à la moyenne des importations communautaires au cours des 
trois dernières années, déduction faite toutefois des 
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importations réalisées sur ressources spéciales d'assistance, 
liées à des projets d'investissement déterminés, ou sans 
allocation de devises ou bien encore dans le cadre de la loi 
turque sur l'encouragement des investissements de capitaux 
étrangers. 

Ces contingents sont ensuite augmentés selon des pour
centages et un calendrier déterminés; assez lents au début 
et s'accélérant par la suite {article 25). Toutes les 
restrictions quantitatives doivent être abolies au plus tard 
22 ans après l'entrée en vigueur du Protocole additionnel. 

16. D'autres dispositions sont encore prévues concernant 
notamment l'abolition progressive des cautionnements (article 26), 
les restrictions quantitatives à l'exportation (article 27) et 
l'aménagement des monopoles (article 30). 

17. Le Protocole additionnel prévoit que la Turquie procédera 
au cours d'une période de 22 ans à l'adaptation de sa politique 
agricole, en vue d'adopter, à la fin de cette période, les 
mesures de la politique agricole commune dont l'application en 
Turquie est indispensable à l'établissement de la libre circu
lation des produits agricoles (articles 33 et 34). 

Toutefois, c'est essentiellement dans le secteur agricole 
qu'une contribution pouvait être apportée au maintien et au 
développement des recettes d'exportation de la Turquie qui, 
pour la plupart, proviennent actuellement du secteur agricole. 



- 18 -

C'est pourquoi, il a été prévu, en attendant la réalisation 
de la libre circulation des produits agricoles, un régime 
d'avantages qui porte·; dès le début de la phase transitoire, sur 
la quasi-totalité (92 %) des exportations agricoles turques 
actuelles. Pour ceux des produits qui bénéficiaient déjà d'avan
tages pendant la phase préparatoire, ceux-ci ont été en général 
sensiblement améliorés. 

Il s'agit d'avantages variables suivant les produits. 
Ces avantages, en effet, ont été conçus de manière à ne pas 
affecter le fonctionnement des différentes organisations de 
marché des Six et, en particulier, à ne pas mettre en péril 
le niveau des prix dans la Communauté. D'autre part, il a dtl 
également ttre tenu compte dans certains cas du caractère sen
sible de certaines productions méditerranéennes similaires dans 
la Communauté. 

Les principaux avantages concédés par la Communauté peuvent 
~tre résumés comme suit (cf. Annexe n° 6) : 

Pour le ~ et les raisins secs, pour lesquels la Turquie 
bénéficiait déjà de la franchise tarifaire dans le cadre de 
contingents tarifaires de respectivement 17.615 et 38.570 tonnes, 
le contingentement sera supprimé dès l'entrée en vigueur du 
Protocole additionnel. Toutefois, pour le tabac, la clause de 
sauvegarde prévue dans le cadre de 1' organisation de marché 
des Six pourra ~tre invoquée à l'égard de la Turquie. 

En ce qui concerne les figues sèches, la Communauté réduira 
de 4,5 à 3% le droit appliqué à la Turquie et supprimera le 
contingentement. Le droit sera réduit à 2 % un an après la date 
d'entrée en vigueur du Protocole additionnel et à 1 % deux ans 
après cette date. La franchise totale sera appliquée à partir 
de la 4ème année après l'entrée en vigueur du Protocole additionnel. 
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Quant aux noisettes, aucune modification n'est apportée, 
et le régime tarifaire et contingentaire de la période préparatoire 
continuera d'ltre appliqué (1). 

Par ailleurs; une préférence (2), subordonnée au respect de la 
part des exportateurs turcs d'un certain prix d'offre, est octroyé 
pour les agrumes. Pour les oranges, il s'agit d'une préférence de 40 ~ 
Pour les citrons, les mandarines, les clémentines et les satsumas, 
la préférence passera de 40 à 50 ~. 

Pour l'huile d'olive non raffinée, la Turquie bénéf~ciera, dans 
le cadre d'un système d'ensemble applicable aux différents pays pro
ducteurs du bassin méditerranéen, d'un avantage économique de 4,5 UC/ 
100 kg, assorti d'un avantage commercial de 0,5 U.C./100 kg. 

Le régime préférentiel applicable aux ~ turcs sera arrlté 
ultérieurement par le Conseil d'Association. Il a été prévu, 
d'autre part, que dès la mise en oeuvre de la politique commune de 
la plche, la Communauté prendrait les mesures nécessaires pour 
conserver à la Turquie des possibilités d'exportation au moins 
équivalentes à celles appliquées au cours de la phase préparatoire 
et que le Conseil d'Association examinerait les mesures susceptibles 
de les améliorer (3). 

./. 
(1) cf. 5ème rapport annuel d'activité, tableau de la page 21. 
(2) Le mécanisme fixé pour l'octroi de cette préférence est précisé 

au )ème rapport annuel d'activité, pages 74 et 75. 
(3) La politique commune de la p~che étant entrée en vigueur le 

1er février 1971, le Conseil q!Association, à l'occasion de sa 
session du 2 avril 1971 à Ankara, a arrêté le régime préférentiel 
à appliquer à certains produits turcs de la pêèhe, en remplacement 
du régime fixé dans sa décision n° 1/67 (cf. 3 me rapport annuel 
d'activité, pages 71 à 73). Ce nouveau régime -.qui entrera 
incessamment en vigueur - prévoit une préférence de 60 ~ du T.D.c. 
pour un produit supplémentaire, à savoir les anguilles. 
En ce qui concerne les vins, le Conseil d'Association, à l'occasia.t 
de la m8me session, a chargé le Comité d'Association de lui sou
mettre des propositions concernant le nouveau régime à appliquer 
à l'importation de vins turcs dans la Communauté, suite à l'entrée 
en vigueur de l'organisation commune du marché viti-vinicole. 
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En outre, la Communauté accorde à la Tllrquie pour certaines 
céréales (froment dur et alpiste) une réduction du prélèvement 
"pays tiers" à concurrence de 0,5 u.c./tonne. Une réducti"on du 
prélèvement pouvant aller jusqu'à 8 U.C./tonne est également accor
dée, sous certaines conditions, pour le seigle. 

Enfin, pour toute une série d'autres produits agricoles, la 
Turquie bénéficie d'une réduction tarifaire allant de 50 à 75 % 
(certains fruits et légumes secs ou frais, les raisins de table (1), 
les olives, les pistaches, certaines conserves, certaines espèces 
d'animaux ou leur viande et leurs préparations, etc ••• ). Pour 
certains de ces produits, il est déjà prévu une élimination 
complète en trois ans des droits de douane ou de l'élément fixe du 
prélèvement. 

Les résultats du régime précité, applicable aux. produits 
agricoles turcs dès le début de la phase transitoire, seront exa
minés un an après l'entrée en vigueur de celle-ci et ensuite tous 
les deux ans., par le Conseil d'Association à la· demande d •une des 
deux parties. Celui-ci peut décider des améliorations qui s'avé
reraient nécessaires en vue d'assurer la réalisation progressive 
des objectifs de l'Accord d'Association. Le régime défini à 
l'Annexe n° 6 n'est donc pas figé de façon définitive pour toute 
la durée de la phase transitoire et peut @tre amélioré ultérieu
rement (article 3~ paragraphe 3). 

En ce qui concerne la réciprocité à accorder par la Turquie 
dans le domaine agricole, il a été prévu (Annexe n° 6, article 17) 
que celle-ci accordera à la Communauté, dans le cadre de ses 
importations réalisées à titre commercial, un régime préférentiel 
susceptible d'assurer un accroissement satisfaisant des importations 
~e produits agricoles originaires de la Communauté. Toutefois, 
à ce stade, aucune concession concrète au profit de la Communauté 
n'est précisée. 

(1) Du 1er au 31 décembre et du 18 juin au 17 juillet. 
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18. La question de l'émigration des travailleurs turcs à 
l'étranger présénte, pour les autorités turques, une importance 
toute particulière en raison, d'une part, du rôle que jouent dans 
l'apport en devises et l'équilibre de la balance des paiements les 
revenus des émigrants ainsi que, d'autre part~ de l'intér~t que 
présente pour le développement du pays la formation acquise par la 
main-~oeuvre à l'étranger. 

Il est prévu que la libre circulation des travailleurs se 
réalisera de façon progressive durant la période transitoire, 
qu'elle débutera en 1976 et qu'elle devra ttre complètement réalisée 
en 1986 (soit entre la fin de la 12ème et de la 22ème année après 
l'entrée en vigueur de l'Accord), selon des modalités à fixer par 
le Conseil d'Association (article 36). 

Par ailleurs, chaque Etat membre s'est engagé à accorder aux 
travailleurs turcs un régime non discriminatoire par rapport aux 
.travailleurs ressortissant des autres Etats membres de la Communauté, 
en ce qui concerne les conditions de travail et la rémunération 
(article 37). 

En outre, en attendant la réalisation graduelle de la libre 
circulation des travailleurs entre la Communauté et la Turquie, le 
Conseil d'Association peut examiner toutes les questions relatives 
à la mobilité géographique et professionnelle des travailleurs 
turcs, et en particulier à la prolongation des permis de travail 
et de séjour, en vue de faciliter l'emploi de ces travailleurs 
dans chaque Etat membre. A cette fin, le Conseil d'Association 
peut adresser des recommandations aux Etats membres (article 38). 
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Avant la fin de la premi~re année après l'entrée en 
vigueur du Protocole additionnel, le Conseil d'Association 
arr&tera des dispositions en matière de sécurité sociale. en 
faveur des travailleurs turcs devant leur permettre de tota
liser les périodes d'assurance et d'emploi accomplies dans les 
différents Etats aeabres pour ce qui concerne les pensions et 
rentes de vieillesse, de décès et d'invalidité, ainsi que les 
soins de santé du travailleur et de sa famille résidant à 
l'intérieur de la Co..unauté. Ces dispositions doivent permettre 
d'assurer la possibilité du paiement des allocations familiales 
aux travailleurs turcs si leur famille réside à l'intérieur 
de la Co..unauté, ainsi que l'exportation vers la Turquie des 
pensions et rentes de vieillesse, de décès et d'invalidité. 

Il est par ailleurs entendu qu'au cas où, dans le cadre de 
certains accords bilatéraux conclus entre les Etats membres et 
la Tur~u~.e, un ré~me plus favorable serait prévu, celui-ci 
resterait d'application (article 39). 

Enfin, le Conseil d'Association peut adresser des recomman
dations aux Etats aembres et à la Turquie pour favoriser l'échange 
de jeune• travailleurs (article 40). 

19. En aatière d'établissement, services et transports, le 
Conseil d'A8sociation est appelé à fixer, conformément aux principes 
énoncés aux articles 13 et 14 de l'Accord d'Association, le rythme 
et les aodalités selon lesquels les Parties contractantes suppriment 
entre elles progressivement les restrictions à la liberté 
d'établissement et à la libre prestation des services (article 41). 

Il étend à la Turquie, selon les modalités qu'il arrête, en 
tenant compte notamment de la situation géographique de la Turquie, 
les dispositions du Traité instituant la Communauté applicables 
aux transports (article 42). 
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20. L'Accord d'Ankara prévoit que la réalisation de l'union doua-
nière entre la Communauté et la Turquie doit s'accompagner des 
mesures de rapprochement des politiques économiques nécessaires 
pour assurer 1~ bon fonctionnement de l'Association. 

D'une façon générale, il n'a pas été estimé nécessaire de 
s'engager d'ores et déjà, à ce stade, dans un processus d'harmoni
sation poussé, et il a été laissé au Conseil.d'Association ~e soin 
de préciser, dans des délais déterminés, les conditions et modali
tés d'application des harmonisations à entreprendre, en s'inspirant 
des principes visés au Traité de Rome. 

21. Ceci vaut en particulier pour les dispositions concernant la 
concurrence, la fiscalité et le rapprochement des léRislations. 
Toutefois, un certain nombre de règles concernant la non-discrimi
nation en matière fiscale et les pratiques de dumping ont d'ores 
et déjà été fixées dans le Protocole additionnel (articles 43 à 48). 

Il est à noter que, pendant la phase transitoire, la Turquie 
peut @tre considérée comme étant dans la situation prévue à l'ar
ticle 92, paragraphe 3 a) du Traité de Rome. A ce titre, et afin 
de favoriser le développement économique du pays, l'Etat turc 
peut accorder des aides à certains secteurs de l'économie sans 
toutefois altérer les conditions des échanges dans une mesure 
contraire à l'intér~t commun des Parties. Le Conseil d'Association 
peut aussi décider si cette disposition pourrait !tre prorogée au
délà de la phase transitoire. 

22. En matière de politique économique, en vue de la réalisation 
des objectifs énoncés aux articles 17, 19 et 20 de l'Accord d'Asso
ciation, il est prévu des consultations au sein du Conseil d'Asso
ciation," ainsi qu'un certain nombre de dispositions plus précises 
en matière de libération des paiements, d'amélioration du régime 
accordé aux capitaux privés en provenance de la Communauté, ainsi 
que de restrictions de change et de transfert des capitaux 

(articles 49 à 52). 
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23. Dans le domaine de la politique commerciale, les Parties 
contractantes se concerteront au sein du Conseil d'Association 
pour assurer la coordination de leurs politiques commerciales 
vis-à-vis des pays'tiers. 

A cet effet, des consultations sont également prévues 
lorsque la Communauté conclut un accord d'association ou un 
accord préférentiel ayant une incidence directe et particulière 
sur le fonctionnement de l'Association, lorsqu'il s'agit de la 
coopération de la Turquie avec les pays voisins pour l'application 
de la coopération régionale pour le développement (R.C.D.) et, 
enfin, dans le cas de l'adhésion d'un Etat tiers à la 
Comaunauté (articles 53 à 56). 

24. Enfin, les dispositions générales et finales du Protocole 
additionnel prévoient l'aménagement progressif des conditions 
de participation aux marchés passés par les administrations 
ou les entreprises publiques, ainsi que par les entreprises 
privées auxquelles des droitsspéciaux ou exclusifs sont 
accordés (article 57). D'autre part, elles comprennent le 
principe général de la non-discrimination en raison de la 
nationalité (article 58) et comportent la clause de sauvegarde 
générale et réciproque habituelle (article 60). Selon les 
dispositions de ce dernier article, la Turquie peut prendre 
les mesures de sauvegarde nécessaires si des perturbations 
sérieuses se produisent dans un secteur de son économie ou 
compromettent sa stabilité financière extérieure, ou si des 
difficultés économiques surgissent dans une de ses régions. 
Dans des cas analogues, la Communauté également de son côté 
peut prendre, ou autoriser le ou les Etats membres intéressés 
à prendre, les mesures de sauvegarde nécessaires. 
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B. LE DEUXIEME PROTOCOLE FINANCIER 

25. Le deuxième Protocole financier, conclu et signé en m~me temps 
que le Protocole additionnel, assure la poursuite, pour une nouvelle 
période, de la contribution de la Communauté aux efforts de 
développement économique de la Turquie. 

Tout comme dans le premier Protocole financier, il s'agit, ici 
aussi, du financement de projets d'investissement précis. Cette 
contribution financière de la Communauté comporte deux volets 

a) Il s'agit tout d'abord d'une aide sur fonds gouverne-
mentaux, sous forme de pr~ts à des conditions spéciales, pouvant 
atteindre un montant de 195 millions d'U.C. au cours d'une 
période expirant le 23 mai 1976 (contre 175 millions d'U.C. 
dans le cadre du Protocole précédent). 

Ces prêts sont accordés par la Banque Européenne d'Inves
tissement agissant sur mandat des·Etats membres, et pour compte 
de ceux-ci, comme ce fut le cas pour le premier Protocole 
financier. 

Les pr~ts peuvent être accordés pour le financement de 
projets d'investissement à rentabilité diffuse ou éloignée 
(infrastructure) ou à rentabilité normale (industrie), 
contribuant à l'accroissement de la productivité de l'économie 
turque, favorisant la réalisation des buts de l'Accord et 
s'inscrivant dans le cadre du plan de développement turc en 
vigueur. 

Pour les projets à rentabilité diffuse ou éloignée, les 
conditions spéciales prévues comportent une durée maximale de 
30 ans, une franchise d'amortissement pouvant aller jusqu'à 
8 ans et un taux d'intér~t qui ne pourra être inférieur à 
2,5 ~ l'an. Ces conditions sont plus favorables que celles 
prévues par le premier Protocole (franchise de 7 ans au 
plus et taux d'intérêt non inférieur à 3 ~}. 
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Pour les prêts à accorder en faveur des projets à rentabilité 
normale (dont le montant ne pourra être inférieur à 30 ~ du montant 
total des prêts), les conditions de durée et de franchise faites à 
l'Etat turc sont, en principe, les mêmes que ci-dessus, mais le taux 
d'intérêt ne peut être inférieur à 4,5 ~ (soit le même taux que dans 
le premier Protocole). 

Les prêts visés à l'alinéa précédent peuvent être accordés 
par l'intermédiaire d'organismes turcs appropriés. 

Le choix des projets à financer par l'intermédiaire de ces 
organismes ainsi que les conditions dans lesquelles les sommes prêtées 
par la Banque seront reprêtées par le ou les organismes intermédiaires 
aux entreprises bénéficiaires sont soumis à l'accord préalable 
de la Banque. 

La durée des pr~ts accordés aux entreprises bénéficiaires est 
souvent inférieure à celle. des prêts de la Banque aux organismes 
intermédiaires, de telle sorte que - pour le délai restant à courir -
les sommes remboursées à ces or~nismes peuvent être utilisées, 
moyennant accord de la Banque, pour le financement d'autres 
projets d'investissement. 

b) Par ailleurs, la Communauté a accepté d'examiner, au cours de 
l'application du Protocole financier, la possibilité de compléter le 
montant de 195 millions d'U.C. par des prêts qui seraient consentis 
par la Banque Européenne d'Investissement sur ses ressources propres 
et aux conditions normales du marché. 

Ces prêts seraient destinés exclusivement au financement de 
projets à rentabilité normale, à réaliser en Turquie par des entre
prises du secteur privé, et pourraient atteindre 25 millions d'U.C. 
Ainsi, jusqu'au 23 mai 1976, l'ensemble de ces prêts à des conditions 
spéciales et à des conditions normales du marché pourrait atteindre 
un montant total de 220 millions d'U.C. 

Enfin, il faut aussi souligner que le nouveau Protocole financier 
prévoit explicitement que, un an avant son expiration, seront examinées 
les dispositions qui pourraient être prévues dans le domaine de 
l'assistance financière pour une nouvelle période. Il est à noter qu'un 
tel engagement ne figurait pas dans le premier Protocole. 
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Il est à signaler également que, pour l'octroi de pr~ts, la 
participation aux adjudications, appels d'offres, marchés et 
contrats est ouverte, à égalité de conditions, à toutes les 
personnes physiques et morales de la Turquie et des Etats membres 
de la Communauté. 

Compte tenu de ce que le premier Protocole financier est venu 
à expiration le 30 novembre 1969 (le montant de 175 millions d'U.C. 
ayant d'ailleurs été entièrement engagé} et de ce que le second 
Protocole financier ne pourra entrer en vigueur qu'après sa ratifi
cation par les Etats membres et la Turquie, le Conseil d'Association 
a cherché les moyens d'atténuer, dans toute la mesure du possible, 
les effets de l'interruption de l'aide financière de la Communauté. 

A cet effet, les mesures suivantes ont été prises : 

- la Banque Européenne d'Investissement a été autorisée à instruire, 
dès le 23.11.70 (date de la signature du deuxième Protocole 
financier), de nouveaux projeta présentés par la Turquie, de telle 
sorte que les contrats y afférents puissent ~tre signés 
immédiatement après l'entrée en vigueur du nouveau Protocole 
financier 

- en vue de permettre le financement d'un plus grand nombre de 
projeta dès l'entrée en vigueur du Protocole, il a été prévu que 
les tranches annuelles de l'aide financière - en principe égales -
pourront ~tre augmentées au cours de la première période 
d'application ; 

- le montant total de l'aide financière est mis à la disposition de 
la Turquie pour une durée qui expire le 23 mai 1976, soit cinq ans 
et demi après la signature du Protocole. Comme les délais de 
ratification seront supérieurs à six mois, la Turquie disposera 
donc de l'ensemble de l'aide pour une période inférieure à 
cinq ans. 
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C. L'ACCORD RELATIF AUX PRODUITS RELEVANT DE LA C.E.C.A. 

26. Aux termes de son article 26, l'Accord d'Ankara ne 
s'applique pas aux produits de la C.E.C.A. 

Il est apparu nécessaire de ne pas laisser en dehors du 
processus d'élimination des obstacles aux échanges le secteur 
Charbon-Acier dans la phase transitoire de l'Association 
entre la Communauté et la Turquie. 

C'est la raison pour laquelle a été conclu l'Accord 
relatif aux produits C.E.C.A. qui prévoit que les obstacles 
aux échanges seront progressivement éliminés entre les Parties 
pour ces produits. Toutefois, compte tenu des particularités 
du Traité instituant la C.E.C.A., il a été prévu que le rythme 
et les modalités de cette élimination devront être fixés 
ultérieurement d'un commun accord. 

L'Accord relatif aux produits C.E.C.A. a donc essentielle
ment pour objet de créer la base juridique pour l'inclusion 
ultérieure des produits en cause dans l'union douanière. 

D. L'ACTE FINAL 

27. Cet Acte comporte essentiellement, en annexe, un certain 
nombre de déclarations précisant ou interprétant certaines 
dispositions du Protocole additionnel, du Protocole financier 
et de l'Accord relatif aux produits C.E.C.A. 
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IV. LES RELATIONS COMMERCIALES 

28. Dane le chapitre correspondant du précédent rapport 
annuel (1), il a été tracé un large aperçu du régime préférentiel 
dont la Turquie bénéficie sur le marché communautaire, ainsi 
que de l'évolution de ce régime depuis l'entrée en vigueur du 
Protocole provisoire définissant le régime applicable au cours 
de la période préparatoire de l'Association. 

a) ~Y2!~!!2~-~~!-~~E2!!~ti2~~-~!S~~~-E~E-!~~-E!~~~!!~ 
È~~~f!.Ç!!~!~'av~!~e;es (2) 

29. On trouvera en Annexe A I 1 un tableau résumant l'état 
d'utilisation, pour l'année 1970, des contingents tarifaires 
ouverts à la Turquie au titre de l'article 2 du Protocole 
provisoire (tabac, raisins secs, figues sèches, noisettes). 
Far rapport aux chiffres correspondants de 1969, on constatera 
une hausse très sensible du taux d'utilisation du contingent 
pour le tabac, qui est passé de 86 % à 100 % avec une exportation 
hors contingent de 6.130 tonnes. On remarquera également une 
légère augmentation du taux d'utilisation pour les figues sèches 
pour lesquelles ce taux est passé de 81 à 82 %. Pour les raisins 
secs, le taux d'utilisation a sensiblement dépassé le niveau 
de l'année précédente (88 %au lieu de 82 %). Quant aux noisettes, 
le contingent a, à nouveau, été complètement utilisé ; les 
exportations hors contingent ont cependant diminué, passant de 
39.495 tonnes en 1969 à 24.145 tonnes en 1970. 

(1) cf. 5ème rapport annuel d'activité, pages 19 à 23. 
(2) Les appréciations faites dans ce chapitre l'ont été sur la b~se 

de chiffres statistiques fournis par la délégation turque et 
qui sont provisoires pour l'année 1970. Il est à noter que ces 
chiffres présentent parfois des différences notables par rapport 
aux données statistiques fournies par les Etats membres. 
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30. Le tableau en Annexe A I 2 retrace l'évolution, de 
1963 jusqu'en 1970, des exportations turques vers le monde 
et vers la C.E.E. pour les quatre produits précités. A la 
lecture de ce tableau, on constate que les exportations 
turques de tabac ont enregistré, de 1969 à 1970, une 
augmentation en volume d'environ 7.000 tonnes vers le monde 
et d'environ 8.600 tonnes vers la Communauté.Toutefois, les 
recettes des exportations globales de tabac vers le monde 
ont accusé une certaine diminution, alors qu'une augmentation 
sensible de celles-ci a été enregistrée vers la Communauté. 
Quant aux exportations turques de raisins secs en 1970, 
elles ont, par rapport à 1969, diminué d'environ 7.000 tonnes 
vers le monde, alors qu'elles ont augmenté de 2.400 tonnes 
environ vers la Communauté. Pour ce qui est des figues 
sèches, les exportations turques ont augmenté de 1969 à 1970 
de 2.500 tonnes environ vers le monde et sont restées prati
quement au même niveau à destination de la Communauté. 
Enfin, les exportations turques de noisettes ont accusé, 
l'année dernière, une baisse tant vers le monde que vers 
la Communauté. 

Le tableau en Annexe A I 3 retrace l'évolution du taux 
d'utilisation des quatre contingents de base précités depuis 
l'entrée en vigueur de l'Accord. Il convient de rappeler 
ici que, dans la comparaison des pourcentages d'utilisation, 
il faut tenir compte du fait que ceux-ci ne se réfèrent à 
des volumes annuels identiques qu'à partir de l'année 1967, 
dernière année pour laquelle des augmentations de contingents 
avaient été décidées. C'est pourquoi les exportations en 
chiffres absolus sont également indiquées. 
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31. En ce qui concerne lee facilités reconnues à la 
Turquie au titre de l'article 6 du Protocole provisoire 
pour certains produits, on trouvera dans le tableau en 
Annexe AI 4 les,indications pour l'année 1970 relatives aux 
exportations turques de ces produits vers la Communauté. 

La leoture de ces chiffres comparés à ceux de 
l'année 1969 permet les constatations suivantes 

D'une façon générale, les exportations turques de 
certains de ces produits ont évolué favorablement (produits 
de la pêche, agrumes, autres tissus de coton de la position 
55.09, tapis de laine). Pour les raisins frais de table, 
on constate une légère diminution. En ce qui concerne les 
exportations des autres produits bénéficiant d'avantages 
en vertu de l'article 6 du Protocole provisoire, elles 
restent toujours à un niveau peu important. 

32. Comme il résulte du tableau en Annexe A II 1, les 
ex,ert~tions totales de la Turquie vers la C.E.E. sont passées 
de 214,8 millions de dollars en 1969 à 239 millions de dollars 
en 1970, ce qui correspond à une augmentation de 11,2 ~. 
La part des Six dans les exportations totales turques est 
ainsi passée de 40 à 40,6 ~. Les exportations totales turques 
vers le reste du monde, qui étaient de 322 millions de dollars 
en 19,9, ont atteint 349,5 millions de dollars en 1970, 
accusant 4onc une hausse de 8,5 ~. 
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Quant à l'évolution des exportations totales turques 
pendant les six premi~res années de la phase préparatoire 
(1964 à 1970), on constate qu'elles ont augmenté de 73 ~ 
vers la Communauté et de 28 ~ vers le reste du monde. 
La part de la-Communauté dans les exportations totales 
turques est passée pendant cette période de 33,5 ~ à 40,6 ~. 

Pour ce qui est des importations totales turques en 
provenance de la Communauté, on note qu'elles sont passées 
de 284,4 millions de dollars en 1969 à 325,2 millions de 
dollars en 1970, accusant une augmentation de 14,4 ~. Sa 
part dans les importations totales turques, qui était 
de 35,5 ~ en 1969, n'a atteint que 34,3 ~ en 1970. Les 
importations totales turques en provenance du reste du 
monde sont passées de 516,8 millions de dollars en 1969 
à 622,4 millions de dollars en 1970' et ont donc augmenté 
de 20,4 ~. 

Quant à l'évolution des importations totales turques 
pendant ·les six premi~res années de la phase préparatoire 
(1964 à 1970), leur augmentation a été de 110 ~ en provenance 
de la Communauté et de 62 ~ en provenance du reste du monde. 
La part de la Communauté dans les importations totales 
turques est passée, pendant cette m~me période, de 
28,7 ~ à 34,3 ~. 
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V. APPLICATIO!f :00 PREXIER PROTOCOLE FINANCIER 

33. Comme il ~ été indiqué dans le rapport précéde~t, le 
montant de 175 millions d'U.C., a été totalement engagé à 
la date d'expiration du Protocole financier 
(le 30 novembre 1969), à raison de 105,9 millions d'U.C. 
pour des projets d'infrastructure et de 69,1 millions d'U.C. 
pour des projete industriels, soit respectivement 61 et 
39 ~ du aontant ~lobal. 

Etant donné que l'ensemble des 175 millions d'U.C. 
a été enti~reaent engagé avant le 30 novembre 1969 et que 
le nouveau !rotocole financier n'a été signé qu'à la fin 
de l'année 1970 et n'a donc pu encore entrer en vigueur, 
la Banque Européenne d'Investissement n'a pas effectué 
de nouvelles opérations en Turquie en 1970. 

Il est à •ignaler toutefois que, sur le prêt global 
de 3,7'' aillion. i'U.c. accordé au cours de l'année 1969 
à la knt~ue Ce Développeaent Industriel de Turquie ( TSKB) 
pGUr le financ .. eat d'initiatives industrielles privées 
de petite et ao7enne dimension (1), la Banque a affecté, 
en 1970, 0,78 aillion d'U.C. représentant le solde de ce 
prlt ~lobal à troi• initiatives dans les secteurs de la 
aétallur«te, ies produits chimiques et de l'industrie 
du 'bois. 

(1) cf. 5èae rapport annuel d'activité, page 33, 2ème tiret. 



- 34 -

En ce qui concerne le projet Keban (1), il est à 
noter que le contrat relatif au prêt additionnel de 
10 millions d'U.C. n'a pas été signé en 1970, les conditions 
formulées par le syndicat de financement n'étant pas encore 
complètement remplies. La signature de ce contrat devrait 
intervenir au cours de l'année 1971 (2). 

L'administration des prêts a été effectuée confor
mément aux pratiques déjà en vigueur les années précédentes. 
La Banque a continué à suivre d'une façon régulière 
l'exécution des projets. 

En 1970, les versements effectués au titre des prêts 
accordés se sont élevés à 26,2 millions d'U.C., portant 
ainsi le total des montants versés au 31 décembre 1970 
à 120,1 millions d'U.c. (contre-valeur après ajustements 
de change). 

D'après le calendrier de réalisation des projets, 
les versements restant à effectuer (55 millions d'U.C. 
environ) s'étaleront sur la période 1971-1973. 

(1) cf. 5ème rapport annuel d'activité, page 31. 
( 2 )' Cet te signature a eu lieu à Luxembourg le 11 mai 1971 • 
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VI. AUTRES QUESTIONS 

34. Il est devenu une tradition que le Conseil d'Association 
informe également la Commission parlementaire mixte sur les 
activités qui, tout en ne reposant pas directement sur des 
dispositions de l'Accord d'Association, s'inscrivent néanmoins 
dans le cadre des relations entre la Communauté et la Turquie. 

35. Comme l'année passée, la Communauté a été représentée 
en tant que telle avec son propre pavillon à la 39ème Foire 
Internationale d'Izmir qui a eu lieu du 20 aont au 
20 septembre 1970. 

La présence de la Communauté à la Foire, à côté des 
Etats membres, a été particulièrement marquée par l'organi
sation, par les Communautés Européennes, avec la collaboration 
des autorités turques, d'une journée européenne le 
7 septembre 1970, à laquelle différentes personnalités de 
la Communauté Européenne et du Gouvernement turc, ainsi 
que plusieurs membres de la Commission parlementaire mixte 
ont participé. 

36. Dans le but de mieux faire connaître les Communautés et 
les relations turco-communautaires à l'opinion publique turque, 
la Commission Européenne a organisé deux expositions à Ankara 
et à Istanbul aux mois de novembre et décembre 1970. A cette 
occasion, plusieurs conférences et conférences de presse ont 
eu lieu avec la participation de membres de la Commission 
parlementaire mixte et de plusieurs fonctionnaires de la 
Commission Européenne. 

Par ailleurs, plusieurs autres conférences et séminaires 
portant sur les problèmes des relations entre la Communauté 
et la Turquie se sont également tenus en Turquie au cours 
de l'année écoulée. 
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37. A la suite du tremblement de terre survenu au mois 
de mars 1970 à Gediz près de Kutahya, la Communauté a 
contribué, à deux reprises, à l'aide à la population 
sinistrée. La première a consisté en la fourniture de 
10.000 tonnes de froment tendre et de 10.000 tonnes de 
seigle à titre d'aide urgente. L'accord y relatif a été 
signé le 6 mai 1970 et a été entièrement exécuté au cours 
des mois qui suivirent. La deuxième aide de la Communauté, 
dont l'accord a été signé le 9 décembre 1970, consiste en 
la fourniture de 2.000 tonnes de laitécrémé en poudre, 
1.000 tonnes de beurre et 1.000 tonnes de butter-oil (1). 

(1) Les premières livraisons ont été effectuées au cours 
du mois de mars 1971. 
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A N N E X E S 
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Annexe A 

A!NEXE STATISTIQUE 

Chapitre Ier 

Quel!ue~ dvnn~es sur l'apnlication de 
l'Accord d'Association 
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TABAC 

RAISINS SECS 

FIGUES SECHES 

NOISETTES 

- 40 -

EXPORTATIONS TURQUES VERS LA C,E,E, ET VERS LE MONDE 
DES QUATRE PRODUITS BENEFICIANT DE CONTINGENTS 

AU TITRE DE L 1 ARTICLE 2 DU PROTOCOLE PROVISOIRE 

Année 

1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 

1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 

1963 
1964 
1965 
1966 
1%7 
1968 
1969 
1970 

1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 

- ~~~!~~~~~-!!~~!!!!~ -

Monde 
tonne;-looo $ 

42.983 
55,214 
64,291 
81.660 
90,107 
79,677 
66,937 
74.014 

66,392 
52,168 
64.775 
67,980 
72.182 
75.133 
77.347 
70.452 

23,103 
21,843 
26,103 
25,955 
29.021 
29,435 
25.282 
28,836 

41,185 
48,564 
56,655 
52,102 
71.338 
64,449 
81,481 
61.873 

66.458 
98,945 
88.479 

106,926 
117.711 

94,547 
80.712 
78.557 

16,600 
li. 757 
21.247 
22.054 
22,674 
22,804 
23,137 
21,125 

5,667 
5,929 
6,842 
6,550 
7,088 
6,815 
6,701 
7,231 

53,597 
49,911 
59,990 
54,750 
82,703 
75,965 

106,872 
85,683 

CEE 
tonnes--1000 $ 

5,359 
8,353 
8,773 

15,488 
11,533 
16,334 
15.153 
23.745 

26,490 
19.752 
29.715 
28,659 
29.942 
31,308 
31.740 
34,148 

13,891 
13,353 
15,731i 

·16,394 
17,076 
18,005 
15,311 
15,518 

24,051 
28,022 
41.263 
29,099 
47,001 
40,713 
58,195 
42.845 

7.215 
12,500 
10,136 
18,180 
14,203 
17,929 
15,506 

22.913 

6,866 
6,254 
9.795 
9,265 
9.370 
9,723 
9,979 

10,258 

3,310 
3,542 
4,111 
3,950 
4,080 
3,898 
3,903 
4,055 

31,091 
28,585 
43,440 
29,682 
53,565 
47,908 
75.544 
57,289 

~ : Institut d'Etat de Statistiques, Ankara. 

(1) : en valeur. 

Tableau A I 2 

Part de la CEE(l) 

àans les exporta
tions totales (% 

10,8 
12,6 
11 
17 
12 
19 
19,2 

29,1 

41 
37 
46 
42 
41 
42 
43,4 
48,6 

58 
59 
60 
60 
57 
57 
56,6 
56,0 

58 
57 
72 
54 
64 
63 
70,7 
66,9 
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Chapitre II 

Quelques données sur l'évolution 

la situation économique de la Turquie 

(1) 

(1} Données fournies par la délégation turque. 
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Tableau A Il 8 

REVENU NET PAR TETE D 1 HABITANT 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 
(1) 

1970 ( 1) 

aux prix de 1961 1 

en livres turques) 

1.738 

1.800 

1.891 

1.936 

1.962 

2.111 

2.185 

2.273 

2.357 

2.428 

~ :Organisation de Planification d'Etat • Ankara. 

(1) Les chiffres concernant les années 1969 et 1970 sont provisoires 
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Tableau A II 1 0 

REPARTITION PAR PAYS, A LA FIN DE L'ANNEE 1970, 

DES TRAVAILLEURS TURCS OCCUPES A L'ETRANGER 

Allemagne Fédérale 367.583 

Pays-Bas 19.423 

Belgique 8.500 

France 16.507 

Total CEE 412.0!3 

Autriche 12.972 

Suisse 9.037 

Suède 2.784 

Australie 7.500 

Danemark 6.073 

Autres 594 

Total 450•-973 

~ : Délégation Peraanente Qe !urquie 



1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 
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TRANSFERT DES EPARGNES 

DES TRAVAILLEURS 'IDRCS 

8.114.000 

69.781.884 

115.334.365 

92.436.246 

107.355.811 

140.636.057 

273.020.778 

~ : Ministère du Travail de Turquie 

!ableau A II 11 

( en dollars ) 
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Annexe B 

RECUEIL DES ACTES ADOPTES EN 1970 

I. 

Actes relatifs à l'Association C.E.E. - Turquie 
adopt~s par le Conseil des Communaut~s Europ~ennes 
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Iù:GLEMENT (CEE) N° 2528/70 DU CONSEIL 

du 14 décembre 1970 

ponant ouvenure, répanition et mode de gestion des contingents tarifaires communau
taires pour cenains fruits originaires et en provenance de Turquie 

(J.o.c.E. L 273 du 17.12.70) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité mstituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son anide 28, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que l'article ter paragraphe 3 du proto· 
cole n° t (protocole provisoire), annexé à l'accord 
d'Ankara, prévoit que les dispositions de ce protocole 
demeureront applicables jusqu'à l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel concernant les conditions, 
modalités et rythmes de réalisation de la phase tran
sitoire, visée à l'article 4 de l'accord, et au plus tard 
jusqu'il la fin de la dixième année; que ce protocole 
additionnel n'entrera en vigueur qu'à une date posté
rieure au ter janvier t971 ; que l'article 3 du proto
cole provisoire prévoit que, à partir du rapproche
ment final des droits nationaux des f.tats membres 
de la Communauté sur le tarif douanier commun 
pour les produit$ visés à l'article 2 dudit protocole, 
la Communauté ouvrira chaque année, au profit de 
la Turquie, des contingents tarifaires équivalant à la 
somme des contingents tarifaires nationaux ouverts 
à cette date ; que le rapprochement final des droits 
nationaux des F.tats membres sur le tarif douamer 
commun pour ces produits se trouve réalisé et qu'il 
convient donc d'ouvrir, pour l'année t971, des 
contingents tarifa1res communautaires, notamment 
pour les figues seches, présentées en emballages d'un 
contenu inféneur ou egal a 15 kilogrammes, de la 
position ex 08.03 B du tarif douanier commun, pour 
les raisins secs, presentés en emballages d'un contenu 
inférieur ou égal à 15 kilogrammes, de la position 
08.04 B 1 du tarif douanier commun, et pour les 
noisettes fraîches ou $èches, même sans leurs coques · 
ou décortiquées, de la position ex 08.05 F du tarif 
douanier commun. ongina1res et en provenance de 
Turquie; 

considérant que le volume des contingents tarifaires 
communautaires à ouvrir a été fixé par l'article 2 
du protocole provisoire et modifié par la décision 
du Conseil d'association no 1/66 du 2.~ novembre 
1966; que, pour l'année t971, ces volumes contin
gentaires s'établissent à t8.900 tonnes pour les figues 
sèches, à 38.570 tonnes pour les raisins secs et à 
t8.700 tonnes pour les noisettes; 

considérant que, en ce qui concerne les droitS 
contingentaires, l'article 2 du protocole provisoire 
prévoit que, pour les figues sèches, la Cnmmunaut~ 
doit, au moment du rapprochement final des droits 
nationaux sur le tarif douanier commun, conserver 
à la Turquie des avantages commerciaux équivalant 
à ceux qui lui étaient accordés par les d1fférents 
f.tats membres avant la mise en place du tarif 
douanier commun ; que, en fonction de ces consi
dérations, un droit contingentai re de 4,7 °/o paraît 
le plus adéquat ; que, pour les raisins ~CC', les f.tats 
membres doivent appliquer vis-à-vis de la Turquie 
un droit de douane égal à celui qu'ils apphqucnt 
aux importations du même produit dans le cadre 
de l'accord d'association signé le 9 juillet 1961 ; que, 
dans le cadre de cet accord, le droit de douane 
applicable par la Communaute pour <.c produit a 
étë 'opprimé le ter ju1llet t968; qu'cnfm. pour les 
noJsettcs, le droit connngenraire est fixe par ledit 
protocole; 

considérant qu'il y a lieu de garannr, notamml"lt, 
!'accès égal ct continu de tous les importateun. de 
la Communauté auxdits contingents et l'application, 
sans mterruption, des taux prévu• pour ceux-cl il 
toutes les importations des produ1t~ en cause dans 
tous les ~tats membres, jusqu'à l'épuisement des 
contingents ; qu'un sy~tème d'utilisation de ce~ 
contingents, fondé sur une répartition entre les 
f.tats membres, paraît susceptible de r~pccrcr la 
nature communautaire desdits contingents au regard 
des principe~ dégagés ci-dessus ; que cette r~parrition 
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doit, afin de refléter le plus possible l'évolution 
réelle du marché des produits en cause, être effectuée 
au prorata des besoins des ~rats membres, calculés, 
d'une part, d'après les données statistiques relatives 
aux importations en provenance de la Turquie durant 
une période de référence. représentative et, d'autre 
part, d'après les perspectives économique~ pour 
l'année 1971 ; 

cons1dé;ant que, durant les tro1s dernières années 
pour lesquelles les données statistiques sont entière
ment disponibles, les importations de chaque ~tat 
membre correspondent, par rapport aux importa
tions dans la Communauté des produits en cause 

Figues sèches 

Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
U.E.B.L. 

Raisins secs 

Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
U.E.B.L. 

Noisettes 

Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
U.E.B.L. 

32,88 
53,22 

5,18 
1,77 
6,95 

19,73 
6,97 

25,37 
34,44 
13,<19 

73,21 
10,17 
5,02 
6,74 
4,86 

29,09 
5<1,30 

8,36 
1,75 
6,50 

19,62 
5,71 

30,60 
34,15 

9,92 

76,80 
11,99 
2,05 
5,14 
4,02 

origino~ires et en provenance de Turquie et quel que 
soit le mode de présentation adopté pour les figues 
et les raisins secs, aux pourcentages indiqués dans 
le tableau figurant ci-après ; que, sur la base des 
importations effectuées au cours des premiers mois 
de l'année 1970 et imputées sur les contingents com
munautaires ouverts pour ces produits, ces mêmes 
pourcentages se situeraient, pour l'année 1970, aux 
niveaux indiqués ci-après ; qu'il convient toutefois 
de ne pas perdre de vue que les importations dans 
la Communauté s'effectuent principalement au cours 
des derniers mois de l'année civile et que ces derniers 
pourcentages pourraient, par conséquent, ne pas 
être suffisamment représentatifs pour l'ensemble de 
l'année considérée : 

33,31 
51,86 

7,26 
1,64 
5,93 

21,53 
5,12 

22,17 
37,91 
13,27 

70,43 
10,71 
8,29 
6,47 
4,10 

Pourcenugc 
moyen del 

{annécs1967à 
19691 

31,80 
53,11 

6,91 
1,72 
6,46 

20,30 
5,89 

26,15 
35,52 
12.14 

73,15 
10,91 

5,<15 
6,17 
4,32 

2-4,08 
66,62 

7,50 
0,64 
1,16 

22,82 
3,62 

17,14 
41,90 
14,51 

65,25 
14,08 
10,38 

5,83 
4,46 

considérant que, compte tenu de ces éléments et de l'évolution prévisible des marchés 
des trois produits précités durant l'année 1971, et notamment des previsions effectuées 
par les ~rats membres, les pourcentages de participation initiale aux volumes contin
gentaires peuvent approximativement s'établir comme suit : 

Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
U.E.B.L. 

Fi_.~ __ L Raisinsoea 

32 
53 
6 
2 
7 

19 
8 

25 
35 
13 

Noisettes 

78 
9,7 
0,3 
7 
i 
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cons1déra11t que, pour tenir compte de l'évolution 
éventuelle des importations desdits produits dans les 
F.tats membres, il convient de diviser en deux 
rranches chacun des volumes contlrigentaires, la pre
mière tranche étant répartie entre les ~rats membres, 
la deuxième tranche constituant une réserve destinée 
à couvrir ultérieurement les besoins des ~tats 
membres ayant épuisé leur quote-part initiale ; que, 
pour assurer aux importateurs de chaque ~rat 
membre une certaine sécurité, il est indiqué de fixer 
la première tranche des contingents communautaires 
à un niveau relativement élevé qui, en l'occurrence 
et compte tenu de l'opportunité de constituer une 
réserve satisfaisante, pourrait se situer à 75 °/o en
viron des volumes contingentaires ; que, sur cette 
base, les premières tranches s'élèvent à 14.175 
tonnes pour les figues sèches, 28.930 tonnes pour 
les raisins secs et 14.685 tonnes pour les noisettes, 
les deuxièmes tranches, soit 4.725 tonnes pour les 
figues sèches, 9.640 tonnes pour les raisins secs et 
4.015 tonnes pour les noisettes, constituant les ré
serves afférentes à chacun de ces produits ; 

considérant que les quotes-parts initiales des :Ëtats 
membres peuvent être épuisées plus ou moins rapide
ment ; que, pour tenir compte de ce fait et éviter 
toute discontinuité, il importe que tout ~tat membre 
ayant utilisé presque totalement l'une de ses quotes
parts mitiales procède au tirage d'une quote-part 
complémentaire sur la réserve correspondante ; que 
ce tirage doit être effectué par chaque Etat membre, 
lorsque chacune de ces quotes-parts complémentaires 
est presque totalement utilisée et ce, autant de fois 
que le permet chacune des réserves ; que chacune 
des quotes-parts initiales et complémentaires doit 
être valable jusqu'à la fin de la période contingen
taire ; que ce mode de gestion requiert une colla· 
boration étroite entre les Etats membres et la Corn· 
mission, laquelle doit notamment pouvoir suivre 
l'état d'épuisement des contingents tarifaires et en 
informer les f.tats membres ; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
période contingentaire, un reliquat important de 
l'une des quotes-parts initiales existe dans l'un ou . 
l'autre Etat membre, il est indispensable que cet 
~rat en reverse un certain pourcentage dans la 
réserve correspondante. afin d'éviter qu'une partie 
de l'un ou l'autre des contingents tarifaires commu· 
nautaires ne reste mutilisée dans un Etat membre, 
alors qu'elle pourrait être utilisée dans d'autres; 
que, compte tenu du caractère saisonnier des impor· 
rations, il parait adéquat de fixer le seuil de reverse· 
ment à 40 ° o de la quote-part initiale ; 

considérant que le royaume de Belgique, le royaumt> 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg 
étant réunis et representés par l'Union économiqut> 
Benelux dans la répartition des contingents tari
faires en cause, toute opération relative à la gestion 
des quores-parts attribuées à ladite union écono
mique peut être effectuée par l'un de ses membres, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article premi;:r 

A partir du ter janvier 1971 et jusqu'au 31 décembre 
1971, les droits du tarif douanier commun afférents 
aux produits désignés ci-après, originaires et en pro· 
venance de Turquie, som suspendus aux niveaux et 
dans les limites indiqués en regard de chacun d'eux : 

ex 08.03 B Figues sèches, présent.ées en emballages 
d'un contenu mférieur ou égal à 15 
kilogrammes: 18.900 tonne~ à 4,7 °/o, 

08.04 B 1 Raisins secs, présentés en emballage~ 
d'un contenu inférieur ou égal à 15 
kilogrammes : 38.570 tonnes en exemp
tion, 

ex 08.05 F Noisettes, fraîches ou sèches, même 
sans leurs coques ou décortiquées : 
18.700 tonnes à 2,5 °/o. 

Articll' 2 

1. Les contingents fixés il l':micle 1" som divisé• 
en deux tranches. 

2. La première tranche de chaque contingent est 
répartie entre les f.tats membres; les <JUnte,-p.•rts 
qui, sous réserve des disposition~ de l'article S, ~ont 
valables du l" janvier au .li decembre 1971 s'élèvent 
pour le~ Etats membres aux <JUannte~ indiquées ci
après: 

{cntcmrrcs) 

1 N" du t:1nf dnu.1mcr l"Omnnm 
1--
1 

l"''l OfUH f\ fJf"U4 8 T ' lA llH,fJij f 

Allem•gne 4.5.16 uoo 11.5!Xl 
1\enelux 1.292 1.1.761 1 1.735 
France 7.J12 2.!15 1.400 
Julie 8.H 7.354 _5_0 

Total 14.1"'~ 28.9.10 14.685 

l. La deuxième tranche de chaque contingent, 
SOit respectivement 4.725 tonnes, 9.640 tonne\ ct 
4.01.5 tonnes, constitue la réserve correspnndante. 
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Article 3 

1. Si l'une des quotes-parts initiales d'un l!tat 
membre, telles qu'elles sont fixées à l'article 2 para
graphe 2 - ou cette meme quote-part diminuée de 
le fraction reversée à la réserve correspondante, s'il a 
été fait application des dispositions de l'ar!icle 5 -
est utilisée à concurrence de 90 °/o ou plus, cet l!tat 
membre procède sans délai, par voie de notification 
à la C'Ommission, au tirage, dans la mesure où le 
montant de la réserve le permet, d'une deuxiàne 
quote-part égale à 20 °/o de sa quote-part initiale, 
éventuellement arrondie à l'unité supérieure. 

2. Si, après épuisement de l'une ou l'autre de ses 
quotes-parts initiales, la deuxième quote-part tirée 
par un !!rat membre est utilisée à concurrence de 
90 •!o ou plus, cet Etat membre procède sans délai, 
par voie de notification à la Commission, au tirage, 
dans la mesure où le montant de la réserve le per
met d'une troisième quore-part égale à 10 1/t de sa 
quo~e-part initiale, éventuellement arrondie à l'unité 
supérieure. 

3. Si, après épuisement de l'une ou l'autre deu
xième quote-part, la troisième quote-part tirée par 
un Etat membre est utilisée à concurrence de 90 °/o 
ou plus, cet Etat membre procède, selon les dispo
sitions du paragraphe 2, au tirage d'une quatrième 
quote-part égale à la troisième. Ce processus s'ap
plique par analogie-jusqu'à épuisement de la réserve. 

4. Par dérogation aux dispositions des paragraphes 
1, 2 et 3, un Etat membre peut procéder au tirage de 
quotes-parts inférieures à celles fix~es par ces para: 
graphes, s'il existe des raisons d'~s~1mer q~e celles-cl 
risqueraient de ne pas erre épUisees. Il mforme la 
Commission des motifs qui l'ont déterminé à appli
quer les dispositions du présent paragraphe. 

Article 4 

Chacune des quores-pans complémentaires tirées en 
application des dispositions de l'arlicle 3 est valable 
jusqu'au 31 décembre 1971. 

Article 5 

Si, à la date du 15 octobre 1971, un Etat membre 
n'a pas épuisé l'une ou l'autre de ses quores-parts . 
initiales, il reverse à la réserve, au plus tard le 31 
octobre 1971, la fraction non utilisée de cette quore
pan, au-delà de 40 1/e du montant initial. Il peut 
reverser une quantité plus importante s'il existe des 
raisons d'estimer que celle-ci risquerait de ne pas être 
utilisée. 

Les Etats membres communiquent à la Commission, 
au ,.plus tard le 31 octobre 1971, le total des impor
taticlns des fruits en cause réalisées jusqu'au 15 octo
bre 1971 inclus et imputées sur les contingents com
munautaires ainsi que, éventuellement, la fraction de 
chacune de leurs quotes-parts initiales qu'ils rever
sent à chacune des réserves. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des quotes
parts ouvertes par les Etats membres conformément 
aux dispositions des articles 2 et 3 et informe chacun 
d'eux, dès réception des notifications, de l'état d'épui
semem des réserves. 

Elle informe les Etats membres, au plus tard le 
10 novembre 1971, de l'état de chacune des réserves 
après les versements effectués en application d:s 
dispositions de l'article 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise l'une des 
réserves soit limité au solde disponible et, à cet effet, 
en précise le montant à l'l!tat membre qui procède 
à ce dernier tirage. 

Article 7 

1. Les Etats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-pans complé
mentaires qu'ils ont tirées en application des disposi
tions de l'article 3 rende possibles les imputations, 
sans discontinuité, sur leur part cumulée des contin
gents tarifaires communautaires. 

2. Les Etats membres procèdent à l'imputation des 
importations des produits en cause sur leurs quotes
parts, au fur et à mesure que ces produits sont pré
sentés en douane sous le couvert de déclarations de 
mise à la consommation. 

3. Les Etats membres garantissent aux importa
teurs des produits en cause, établis sur leur terri
toire, le libre accès aux quotes-parts qui leur sont 
attribuées. 

4. L'état d'épuisement des quores-pans des Etats 
membres est constaté sur la base des importations 
imputées dans les conditions définies au para
graphe 2. 

Article 8 

Les Etats membres informent périodiquement la 
Commission des importations des produits en cause 
effectivement imputées sur leurs quotes-pans. 



Article9 

Les Etats membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
des articles précédents. 
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Article 10 

Le présent règlement entre en vigueur le 1"" janvier 
1971. 

I.e présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 14 décembre 1970. 

Par le Conseil 

LB président 

W. SCHEEL 
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REGLEMENT (CEE) N° 2529nO DU CONSEIL 

du 14 décembre 1970 

portant ouvenure, lipaitition et mode de gestion du contingent tarifaire communautair~ 
de tabacs bruts ou non fabriqués et de déchets de tabac, de la position 24.01 du tarif 

douanier commun, originaires et en provenance de Turquie 

(J.o.c.E. L 273 du 17.112/70) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTE.S EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, ct notamment son article 28, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que l'article 1er paragraphe 3 du proto
cole n° 1 (protocole provisoire), annexé à l'accord 
d'Ankara, prévoit que les dispositions de ce proto
cole demeureront applicables jusqu'à l'entrée en 
vigueur du protocole additionnel concernant les 
conditions, modalités et rythmes de réalisation de 
la phase transitoire visée à l'article 4 de l'accord, et 
au plus tard jusqu'à la fin de la dixième année; que 
ce protocole additionnel n'entrera en vigueur qu'à 
u11e date postérieure au ter jam·ier 1971 ; que l'ar
ticle 3 du protocole provi•oire prévoit que, à partir 
du rapprochement final des droits nationaux des 
f.tats membres de la Communauté sur le tarif doua
nier commun pour les produits visés à l'article 2 
dudit protocole, la Communauté ouvrira chaque 
année au profit de la Turquie des contingent• tari
faires équivalant à la somme des contingent• tarifai
res nanonaux ouverts à cerre date ; que le rappru
chement fin.tl des droits nationaux des f.tah membre' 
sur le tarif douanier commun pour ces produits sc 
trouve réalisé et qu'il convient donc d'ouvrir, pour 
l'année 1971, un contingent tarifaire comonunautnire 
pour les tabacs bruts ou non fabriqués et les déchets 
de tabac, de la position 24.01 du tarif douanier 
commun, originaires et en provenance de Turquie· 

considérant 'lUC le volume du contingent tarifaire 
communaut.1ire .1 cmvrir a ete fixé par l'arude 2 du 
protocole rruv1~orre et mo<lifié r.tr la dcci~ion du· 
Conseil d'association n° 1/66 du 23 novembre 1966; 
que, pour l':~nnée 1971, cc volume conungentnrre 
\'établit .1 17.61 S tonnes: 

cun•idérant que, en vertu de l'article 2 •ou• a) du 
protocole pro\ "oire, le droit contingenta ire est egal 

à celui npplicablc aux importations dans la Com
munauté des mêmes produits dans le cadre de l'ac
cord d'association signé le 9 juillet 1961 ; que, pnr 
application du protocole n° H annexé audit accord, 
les droits de douane sur ces importations sont sup
prim~s depuis le 1•• janvier 1968; -

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal er continu de tous les importateurs de la 
Communauté audit contingent et l'application, sans 
interruption, du raux prévu pour celui-ci à toutes les 
importations des produits en cause dans rous les 
f.tars membres, jusqu'à épuisement de ce contin
gent ; qu'un système d'utilisation de ce contingent, 
fondé sur une répartition enrrc les f.tats membres, 
paraît susceptible de respecter la nature communau
taire dudit contingent au regard des principes déga
gés ci-dessus ; que cette répartition doit, afin de 
refléter le plus possible l'évolution réelle du marché 
des produits en cau~e, être effectuée au prorata de~ 
besoins des Etats membres, cakulés, d'une part, 
d'après les données statistiques relative\ aux impor
tations en provenance de Turquie durant une période 
de référence représentative er, d'autre part, d'aprè~ 
les perspectives économiques pour l'année 1971 ; 

~onsidéranr que, Jurant le, tru» dernii:re' .tnn~e' 
pour le~quelles les donnée~ statistiqu~"' 'ont entière
ment di.ponibles, les importations de chaque Etat 
membre corresrondent, p:tr rapport aux importatiolh 
dans la Communauté des produns en caus ... originaire. 
et en provenance de Turqnrc. au" puuro:cnt.•gc' indi· 
ques o:i-après ; que, Mar la ha~c de~ m•portatiun' 
effectuees au cours des premiers mm' de l'annl't' 19711 
ct impur.:cs sur le contingent tarifaire ">mmun.•ut.ürc 
ouvert rour c~ produrt\, cc' meme' pourceiii:IIW' se 
'ituerarenr, pour l'année 1970, aux nl\·eaux rndiqucs 
ç,-apri:,; qu'il <onvJent, toutefo''· de ne J>.t' perdre 
Je vue que, dan, la plupart de:• forai\ membre;, Je, 
imrorranons de tabacs bruh et de dechet' de tabat: 
,'efkctuc:nt principalemem au cour\ de' dernier\ 
mois de l'année civile: et que t:c:• dermer> pour~cn· 
tages pourraient, par conséquent, ne pa' cire suffi
~amment représentatif\ rour l'en!tl!mble de l'année 
considérec : 
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1967 -
Allcm~gne 66,80 71,66 
Fran~e 8,51 9,22 
ltolie 10,14 1,56 
P~•·s·BJs 4,82 4,56 
u.lion é~onomlque 
belj:o·luxembour· 9,73 13,00 
geoose 

con>Idéram ljUc, compte tenu Je ces déments et de 
l"évoluuon prévisible du marché des produits en 
c.uose Jur~nt l'année contingcntaire, et notamment 
Jcs !>rcv"&uns effectuées par les Etats membres, le 
pourcentage de participation initiale au volume 
contingcntaire peut approximativement s'établir corn· 
mc suit: 

Allemagne 71,4 
France 7,5 
Italie 6,2 
Pays-Bas 4,.5 
Union économique 
belgo-luxembourgeoise 10,4 ; 

cunsid~rant que, pour tenir compte de l'évolution 
éventuelle des importations desdits produits dans les 
différents Etats membres, il convient de diviser en 
deux tranches le volume contmgentaire de 17.615 
tonnes, la prcmiere tranche étant répartie entre les 
'Et.lts membre•, la deuxième tranche constituant une 
rc:sen·e destin•~ à couvrir ultérieurement les besoin• 
des Etats membres ayant épuisé leur quote-part ini
tiale ; que, pour assurer aux importateur• de chaque 
Etat membre une certaine sécumé, il est indiqué de 
fixer b. prcm&ère tranche du contingent communau
taire â un niveau relativement élevé qui, en l'occur· 
renee et compte tenu de l'oppnrtunité de constituer 
une r.:serve sati•faisante, pourrait se •ituer a 8.l"·• 
environ du volume contingentai re ; que, sur cette 
base, la première tranche est de 15.400 tonnes, la 
deux1cmc tr.uKhe. soit 2.215 tonnes, comtituant la 
rcscn·e; 

.:o&t>&dérant que les quote•·parts imtialc> des f.tats 
membres peuvent être épuisées plus ou moins rapi· 
,lemcnt ; que, pour tenir compte de ce fait et eviter 
mute di,c<mnnuite, Il importe que tout Etat membre 
ayanr utilisé presque totalement sa quote-part im
tiale procede au tirage d'une quote-part complcmen
t.lire sur la r~serve ; que ce tirage doit ëtre effectue 
par chaque f.tat membre: lorsque chacune de ce• 
quotc:~-part' complémentaires est presque totalement 
unlisce ct t:e, autant de fm, que le permet la reserve ; 
que les quote•·parts initiales ct complémentaires do•· 
•·ent être valables jusqu'à la fin de la période contin· 
genta•re ; que ce mode de genion requiert une colla· 
boranon etroite entre les E.tats membres et la Corn· 
mission, laquelle doit, notamment, pouvoir suivre 

~--- 1 
i PoutœllU.SC' 

1969 1 mo en riel tm 

1 

(an~l967à, 
i 1969) 1 

1 

ï 
1 60,63 66,41 51,00 

10,66 9,44 

1 
16,25 

9/}9 7.26 15,25 
7PJ 5,47 

1 

7,02 

1i,63 11,42 ! 10,48 

l'état d'épuisement du volume contingentaire et en 
informer les Etats membres ; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
période contingentaire, un reliquat important de la 
quote·part initiale existe dans l'un ou l'autre Etat 
membre, il est indispensable que cet Etat en reverse 
un certain pourcentage dans la réserve, afin d'éviter 
qu'une partie du contingent communautaire ne reste 
inutilisée dans un Etat membre, alors qu'elle pour
rait être utilisée dans d'autres ; que, compte tenu du 
caractère saisonnier des importations, il paraît 
adéquat de fixer le seuil de reversement à 40 °/o de 
la quote·part initiale ; 

considérant que le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'union économique Bene
lux, dans la répartition du contingent tarifaire en 
cause, toute opération relative à la gestion de la 
quote-part attribuée à ladite union économique peut 
étre effectuée par l'un de ses membres, 

A AR RIOTE. LE PRESENT REGLEMENT: 

Artzcl~ premzer 

A partir du 1« janvier 1971 et jusqu'au 31 décembre 
1971, les droits du tarif douanier commun pour les 
tabacs bruts ou non fabriqués et les dechets de tabac, 
de la position 24.01, originaires et en provenance de 
Turquie, wnt totalement suspendus dans le cadre 
d'un ~ontingent tarifaire communautaire de 17.615 
tonnes . 

A.rtidl' 2 

1. Une prem11:re tranche de 15.400 tonne~ est 
réparue entre les Etats membres ; les quotes-parts 
qui, •ous reserve de~ disposition~ Je l'article 5, sont 
•·alables du 1er janvier au 31 décembre 1971, s'élèvent 
pour les Etats membre1o aux quanmes indiquées ci
apre•: 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

Total 

11.000 tunnt:. 
2.300 tonnt"o 
1.150 tonne. 

950 tonne-. 

15.400 tonnes. 
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2. La deuxième tranche, soit 2.215 tonnes, cons· 
titue la réserve. 

Article J 

1. Si la quote-part initiale d'un Etat membre, telle 
qu'elle est fixée à l'article 2 paragraphe 1 - ou cerre 
même quote-part diminuée de la fraction reversée 
à la réserve, s'il a été fait application des dispositions 
de l'article 5 - est utilisée à concurrence de 90 °/o 
ou plus, cet Etat membre procède sans délai, par voie 
de notification à la Commission, au tirage, dans la 
mesure où le montant de la réserve le permet, d'une 
deuxième quote-part égale à 20 % de sa quote-part 
initiale, éventuellement arrondie à l'unité sup~rieure. 

2. Si, après épuisement de sa quote-part initiale, la 
deux1ème quote-part tirée par un !Ôtat membre est 
utilisée à concurrence de 90 °/o ou plus, cet !Ôtat 
membre procède sans délai, par voie de notification 
à la Commission, au tirage, dans la mesure où le 
montant de la réserve le permet, d'une troisième 
quote-part égale à 10 °/o de sa quote-part initiale, 
éventuellement arrondie à l'unité supérieure. 

J. Si, après épmsement de sa deuxième quote-part, 
la troisième quote-part tirée par un E.tat membre est 
utilisée à concurrence de 90 °/o ou plus, cet E.tat 
membre procède, selon les dispositions du paragraphe 
2, au tirage d'une quatrième quote-part égale à la 
trois1ème. Ce processus s'appl_ique par analogie jus· 
qu'à épuisement de la réserve. 

4. Par dérogation aux dispositions des para
graphes 1, 2 et 3, un Etat membre peut procéder 
au tirage de quotes-parts inférieures à celles fixées 
par ces paragraphes, s'il existe des raisons d'estimer 
que celles-ci risqueraient de ne pas être épuisées. Il 
informe la Commission des motifs qui l'ont déterminé 
à appliquer les dispositions du présent paragraphe. 

Article4 

Les quotes-parts complémentaires tirees en applica
tion des dispositions de l'article 3 sont valables jus
qu"au 31 décembre 1971. 

Article 5 

Si, à la date du 15 octobre 1971, un Etat membre 
n'a pas épu1sé sa quote-part initiale, cet Etat membre 
reverse à la réserve, au plus tard le 31 octobre 1971, 
la fraction non utilisée de cette quote-part, au-delà de 
40 °/o du montant imtial. JI peut reverser une quantite 
plus importante s'il existe des raisons d'estimer que 
celle-ci mquera1t de ne pas être unlisée. 

Les E.tats membres communiquent à la Comm1ssion, 
au plus tard le 31 octobre 1971, le total des importa
tions des produits en cause réalisées jusqu'du 15 oct<> 
bre 1971 inclus et imputées sur le contingent commu 
nautaire ainsi que, éventuellement, la fraction de leur 
quote-part initiale qu'ils reversent à la réserve. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des quotes· 
parts ouvertes par les E.tats membres conformément 
aux dispositions des articles 2 et 3 et informe cha
cun d'eux, dès réception des notifications, de l'état 
d'épuisement de la réserve. 

Elle informe les Etats membres, au plus tard le 10 
novembre 1971, de l'état de la réserve aprcs les re
versements effectués en application des disposition' 
de l'article 5. 

Elle ve1lle à ce que le tirage qui épuise la réserve 
soit limité au solde disponible et, à cet effet, en 
précise le montant à I'E.tat membre qui procède à c~ 
dernier tirage. 

Article 7 

1. Les E.tats membres prennent toutes diSposition' 
utiles pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires qu'ils ont tirées en application des dispo· 
sitions de l'article 3, rende possibles les imputations, 
sans discontinuité, sur leur part cumulée du contin· 
gent tanfaire communautaire. 

2. Les E.rar. membres procèdent à !"imputation des 
importations des produits en cause sur leurs quote~
parts au fur et à mesure que ces produits sont pré
senté~ en douane sous le couve-rt de déclarations d•: 
mise à la consommation. 

3. Les E.tats membres garantissent aux 1mporta· 
teurs des produits en cause, établis sur leur territoire, 
le libre accès aux qnotes-parts qm leur sont attri· 
buees. 

4. L"êtat d'épuisement des quotes-pans Je> Etats 
membres est constaté ~ur la ba~e des importations 
imputées dans les conditions définies au paragraphe 2. 

Arttcle 8 

Le~ !Ôtat~ membre& informent périodiquement la Com
mission des importatiom de& produits en cause cf. 
fectivement imputées sur leurs quotes-part&. 
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Articlt: 9 

Les 'Etats membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurcr·le respect des disposition§ 
des articles précédents. 

Artidt: 10 

Le présent règlement entre en v1gueur le tn janvier 
1971. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments ct directement applicable 
dans tout 'Etat membre. 

Fait a BI11JI;ellcs, le 14 décembre 1970. 

PIIT le Conseil 

u président 

W. SCHEEL 
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REGLEMENT (CEE) N° 2530/70 DU CONSEIL 

du 14 décembre 1970 

portant ouvenure, répartition et mode de gestion des contingents tarifaires communa _ 
taires pour certains produits textiles originaires et en provenance de Turquie u · 

(J.'O.C.E. L 273 du 17.•12.-70) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPf.ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu l'accord créant une association entre la Com
munauté économique européenne et la Turquie, 

vu l'accord relatif aux mesures à prendre et aux 
procédures à suivre pour l'application de l'accord 
créant une association entre la Communauté éco
nomique européenne et la Turquie, et notamment 
son article 2 paragraphe 1, 

après consultation de la Commission, 

cons1dérant que l'arucle 1"' paragraphe 3 du proto
cole n° 1 (protocole provisoire), annexé à l'accord 
d'Ankara, prévoit que les dispositions de ce proto
cole demeureront applicables jusqu'à l'entrée en 
vigueur du protocole additionnel concernant les 
conditions. modalités et rythmes de réalisation de la 
phase transitoire visée à l'article 4 de l'accord, et 
au plus tard jusqu'à la fin de la dixième année ; 
que ce protocole additionnel n'entrera en vigueur 
qu'à une date postérieure au ter janvier 1971 ; que 
l'article 5 paragraphe 1 de la décision du conseil 
d'association no 1/67, du ter décembre 1967, relative 
à l'application de l'article 6 du protocole n° 1 annexé 
à l'accord d'Ankara, prévoit que la Communauté 
ouvrira annuellement, au profit de la Turquie, à des 
droits égaux à la moitié des droits du tarif douanier 
commun en vigueur a la date de l'importation, des 
contingents tarifaires communautaires s'élevant à 75 
tonnes pour les tissus de coton bouclés du genre 
éponge, de la position 55.08 du tarif douanier com
mun, a 105 tonnes pour les autres tissus de coton, 
de la position l5.09, à 30 tonnes pour les vête
ments de dessus, accessoires du vêtement et autres 
articles de bonm:terie non élastique ni caoutchoutée, 
de la position 6{1.05, et à 30 tonnes pour le linge 
de lit, de table, de toilette, d'office ou de cuisine, 
les rideaux, vitrages et autres articles d'ameublement 
de la position 62.02 ; qu'il convient donc d'ouvrir, 
pour l'année 19'71,les contingents tarifaires en cause; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de 
la Communauté auxdits contingents et l'application, 

sans interruption, des taux prévus pour ecu, -ci à 
toutes les importations des produits en cause dans 
tous. les Etats membres, jusqu'à épuisement d('s 
cont~ngents ; qu'un système d'utilisation de ces 
contmgents, fondé sur une répartition entre les Etats 
membres, paraît susceptible de respecter b nature 
co~~unaut~ire desdits contingents au regard des 
pr1.nc1pe~ degagés ,ci-dessus; que cette répartition 
don, afm de refleter le plus possible l'évolution 
réelle des marché& des produits en cause, être effec
tuée au prorata des be~oins des Etats membres cal
culés, d'une part, d'après les données statist;qucs 
relatives aux i~~ortations ~n provenance de Turquie 
durant une penode de reférence représentative et 
d'autre part, d'après les per&pectives économique; 
pour l'année 1971 ; que, bien que l'examen des don
nées statistiques relatives aux importations en prove
nance de Turquie des produits textile; considérés 
fasse apparaître des besoins généralement faibles 
de la plupart des Etats membres, il conv1ent néan
moin~. po~r sauvegarder le caractère communautaire 
des contingents tarifaires en cause, de prévoir la 
couverture des besoins qui pourraient éventuellement 
~e manifester dans ce~ Etats membres ; 

considérant que, en ce qui concerne les tissus de 
coton bouclés du genre éponge, les importations dans 
la Communauté en provenance de la Turquie ont 
été nulles depuis l'année 1965 ; que, en cc qui 
concerne le linge de lit, de table, etc., la situation 
est identique, sauf pour l'Allemagne qui a importé 
6 tonnes de ces produits au cours de l'année 1966 · 
que, en ce qui concerne les autres tissus de coto~ 
et les vêtements de dessus, les importations cor
respondantes de chaque Etat membre, en provenance 
de la Turquie, ont évolué comme suit durant les trois 
dernières années pour lesquelles les données stat1sti· 
ques sont entièrement disponibles ; que, sur la base 
des données statistiques relatives aux importations 
des produits considérés, effectuées durant Je., pre
miers mois de l'année 1970, ces mêmes importations 
se situeraient, pour l'ensemble de l'année 1970, aux 
niveaux indiqués ci-après ; qu'il res&ort de ces don
nées que les importations de ces produits sont fdibles 
et irrégulières et que, en conséquence, le calcul des 
pourcentages qu'elles représentent par rapport aux 
im~ortations dans la Communauté des mêmes pro
duits en provenance de la Turquie ne paraîtrait pas 
significatif : 
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Autres tisms de coton 
(pOSitiOn 55 .09).: 

Allemagne 
Frdnce 
Italie 
Pa\S-Bds 
Unton économique belgo-luxembourgeoise 

Vêtements de dessus 
(position 60.05) : 

Allemagne 
Fronce 
Italie 
Pays-BJS 
Union économique belgo-luxembourgeoise 

considemnt que l'estimation des importations dans 
.:h~cun des E.tats membres en 1971 s'avère difficile, 
en r~ison des \ariations importantes intervenues du
ranr les années précédentes ; que, compte tenu de ces 
déments, il paraît adéquat, pour la répartition des 
volumes contingent:urcs pour l'année 1971, de s'en 
l<'mr proportionnellement .\ celle qui a été retenue 
lnr, de l'nuverrurc des mêmes contingents tarifaire~ 
,ommunaut.Jircs pour le second semestre de l'an
n~e 1968 ct pour Il'< année• 1969 et 1970 ; 

.:un••dcranr que, pour ttmr compte de l'incertitude 
. de l'évolution des importatiOns desdits produits dans 

les différent~ f.tats membres, il convient de diviser 
1!'11 deux rram:hc> les •·nlume~ conringcntaire~. la 
première tran.:he ét~nr rep.utie entre les F..tats mem
bres, la deuxièm<' tranche constituant une réserve 
Jestinte .1 cou\·nr ultérieurement les besoins de~ 
Etats membres a}ant cpu1sc leur quote-p.lrt initiale; 
o.JOe, pour .hsurer au" importateurs de chaque E.tat 
membre une cerramc 'c~ur1te, il c>t mdiqué de fixer 
la première tranche de~ .:ontingenrs communautaires 
a un nÏ\·eau relativement élevé qui, en l'occurrence, 
pourrait se situer à 80 °lo des volumes contingentai
re> ; que, sur .:erre base, les premières tranches 
s'élèvent it 60 tonnes pour les tissus de coton 
bouclés du genre eponge •. 1 84 tonnes pour les aurre> 
tissus de coton, .1 24 tonnes pour les vêtements de 
de~su,, etc., ct ·.1 !4 tonne~ pour le linge de lit, dl' 
table, etc., les deuxuem•·• tranche,, 'oit pour o:hacun 
de cc' produits re,pe<·t•vement ! l tonnes, 21 tonne~, 
h ronne' ,., 6 tonnt·•. ,·on.rituanr le~ ré-..rvc~ ; 

.:on~ideranr que le, quotes·parl\ de~ Etat~ membres 
peuvent être épuisce• plu~ ou moins rapidement ; 
que, pour tenir .:ompt(' de cc fait ct éviter toute 
di~continuité, 11 importe que tout Etat membre ayant 
utilisé presque totalement l'une de ses quotcs-pans 
initiales procède au urage d'une quote-part complé
mentaire sur la réserve correspondante ; que ce tirage 

''" ton,ll} 

196" 1%8 191i9 1!170 
_j 

386 397 491 446 
37 607 820 390 

89 2.10 
10 78 

18 

doit être effectué, par chaque Etat membre, lorsque 
chacune de ses quotes-pans complémentaires est 
presque totalement utilisée et ce, autant de fois que 
le permet chacune des réserves ; que chacune des 
quotcs-parts initiales et complément.1ires doit être 
valable jusqu'à la fin de la période contingentaire ; 
que ce mode de gestion requiert une .:ollaborarion 
etroite entre les !:rats membr~ et la Commission, 
laquelle doit noumment pouvoir suivre l'état d'épui
sement des contingents tarifaires et en informer les 
ftats membre~ ; 

con,•dérant que ~i, a une date déterminée de la 
periode contingentaire, un reliquat important de 
l'une de~ quotcs-part~ initiales existe dans l'un ou 
l'autre 'E.tat membre, il est indispensable que cet 
l:t.tt en reverse un certain pourcentage dans la réserve 
.:orrcspondante, afin d'év1ter qu'une partie de l'un 
ou l'autre des contingents communautaires ne reste 
inutilisee dan~ un 'E.tat membre, alors qu'elle pour
rait être unlisee dans d'autre\ : 

.:ons•derant que, le royaume de Belg1que, le royaume 
des Pavs-Bas ct le grand-duché de l-uxembourg 
etant reunis et représentés par l'umon economique 
Benelux dans la répartition des wntingems tarifaires 
en cause, toute operation relative .1 b gestion de~ 
quute~-part~ attribuées a ladite union economique 
peur être effe~'tuée par l'un de ses membres. 

.\ ARRf.J'E Lf. PRESENT RÉGLEMtNl: 

1 1 e- cunnngem• t:uifain:> communautaire> mdl
qu"' <:1-apre\ sont ouverts, pour la période du 1" 
1anv1er 1'171 au 31 décembre 1971, pour l'importa
tion de~ produits suivants originaires et en prove
nance de Turquie : 
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Volume N•dutarif 1 
douanier DbiJnotion des mar<handiS<I co~::e.=ire 

55.08 

55.09 

60.05 

Tissus de coton boucl~s du genre éponge 75 

105 

30 

Autres tissus de coton 

Vêtements de dessus, accessoires du v!tement et autres 
articles de bonneterie non élastique ni caoutchoutée 

62.02 Linge de lit, de table, de toilette, d'office ou de cuisine ; 
rideaux, vitrages et autres articles d'ameublement 

30 

2. Les droits de douane applicables dans le cadre desdits contingents sont égaux à la 
moitié des droits du tarif douanier commun applicables au moment de l'importation. 

Article 2 

1. Les contingents fixés à l'article ter sont divisés en deux tranches. 

2. La première tranche de chaque contingent est répartie entre les :Etats membres ; les 
quotes-parts qui, sous réserve des dispositions de l'article 5, sont valables du l" janvier 
au 31 décembre 1971 s'élèvent pour les :Etats membres aux quantités indiquées ci-après: 

(~11 lo11nes) 

N,. du t:uif douamcr commun 

55.1J8 <5.09 60.DS 62 01 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

21 29 8 
6 8 1.6 

13 29 7,2 
20 , __ __!!,__ 7,2 

8 
1,6 
7.2 
7,'?. 

Total ~~---: ___ 8_4 ____ , __ ~~ 24,-

3. La deuxième tranche de chaque contingent, soit 
respectivement 15 tonnes, 21 tonnes, 6 tonnes et 6 
tonnes, constitue la réserve correspondante. 

Article 3 

1. Si l'une de~ quotes-parts initiales d'un Etat 
membre, telles qu'elles sont fixées à l'article 2 para
graphe 2 - ou cette même <JUOte-part diminuée de 
la fraction reversée à ln réserve correspondante, ~'il 
a été fait application des di•positions de l'article ç· 
- est utilisi'C ;i concurrence de 90 % ou plus, eer 
Ëtat membre procède san~ délai, par voie de notifi
cation à la Commission, au tirage d'une deuxième 
quote-part égale à 20 % de sa quote-pan initiale 
dans la mesure où le montant de la ré•erve le permet. 

2. Si, apres épuisement de l'une ou l'autre de ses 
quotes-pans initiales; la deuxième quote-part tirée 
par un Etat membre est utilisée à concurrence de 

90 % ou plus, cet Etat membre procède sans délai, 
par voie de notification à la Commission, au tirage 
d'une troisième quote-part égale à 10 % de sa quote
part initiale dans la mesure où le montant de la 
réserve le permet. 

3. Si, après épuisement de l'une ou l'autre deu
xième quote-part, la troisième quote-part tirée par 
un Etat membre est utilisée à concurrence de 90 % 
1111 plus, cet :Etat membre prucèdc, selon les disposi
tions du paragraphe 2, au tirage d'une quatrième 
quotc-part égale à la troi~èmc. Cc processus •'ap
plique par analogie jusqu'à épui•cmcnt de la réscrvt·. 

4. l'ar dérogation aux dispositions de~ paragraphe, 
1, 2 et 3, un F.tat membre peut procéder au tirage 
de quotes-pam inférieures a celles fixées par ces 
paragraphes, s'il existe des raisons d'estimer que 
celles-ci risqueraient de ne pas être épui~écs. Il in
forme la Commission des mottf~ qui l'ont déterminé 
à appliquer les dispositions du présent paragraphe. 
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Article 4 

Ch.1cune des quotes-parts complémentaires tirées en 
application des dispositions de l'article .3 est valable 
:usqu'nu .31 décembre 19~1. 

Article 5 

Si, à la·date du 15 septembre 1971, un Etat membre 
n'a pas épuisé l'une ou l'autre de ses quotes-parts 
initiales, il reverse à la réserve, au plus tard le 10 
octobre 1971, la fraction non utilisée de cette quote
part, au-delà de 20 % du montant initial. Il peut 
reverser une quantité plus importante s'il existe des 
raisons d'estimer que celle-ci risquerait de ne pas 
être utilisée. 

Les Etats membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 10 octobre 1971, le total des impor
tations des produits en cause réalisées jusqu'au 15 
septembre 1971 inclus et imputées sur les contingents 
communautaires ainsi que, éventuellement, la frac
tion de chacune de leurs quotes-parts initiales qu'ils 
reversent à chacune des réserves. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des quotes
parts ouvertes par les Etats membres conformément 
aux dispositions des articles 2 et 3 et informe chacun 
d'eux, dès réception des notifications, de l'état d'épui
sement des réserves. 

Elle informe les Etats membres, au plus tard le 15 
octobre 1971, de l'état de chacune des réserves après 
les reversements effectués en application des dispo
sitions de l'article 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise l'une des 
réserves soit limité au solde disponible ct, à cet effet 

en précise le montant à l'Etat membre qui procède 
;\ ce dernier tirage. 

Article 7 

1. Les Etats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires qu'ils ont tirées en application des dispo
sitions. de l'article 3 rende possible les imputations, 
sans discontinuité, sur leur part cumulée des contin
gents tarifaires communautaires. 

2. Les Etats membres procèdent à l'imputation des 
importations des produits en cause sur leurs quotes
parts au fur et à mesure que ces produits sont pré
sentés en douane sous le couvert de déclarations de 
mise à la consommation. 

3. Les Etats membres garantissent aux importa
teurs des produits en cause, établis sur leur territoire. 
le libre accès aux quotes-parts qui leur sont attribuées. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des Etats 
membres est constaté sur la base des importations 
imputées dans les conditions définies au paragraphe 2. 

Article 8 

Les l:.tats membres informent périodiquement la Com
mission des importations des produits en cause effec
tivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article 9 

Les Etats membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
des articles précédents. 

Article 10 

Le présent règlement entre en vigueur le ter janvier 
1971. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 14 décembre 1970. 

Par le Conseil 

Le pruident 

W. SCHEEL 
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II. 

Actes relatifs à l'Association C.E.E. - Turquie 
adoptés par la Commission des Communautés Européennes 
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REGLEMENT (ŒE) N° 1634/70 DE LA COMMISSION 

du tl août 1970 

relatif aux vins importés en provenance de la Turquie 
(J.~.c.~. L 178 du 12.6~70) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTE.S 
EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 816/70 du Conseil, du 
28 avril 1970, portant dispositions complémentaires 
en matière d'organisation commune du marché viti
vinicole (1), modifié par le règlement (CEE) no 1253/ 
70 (1), et notamment son article 37, 

considérant que les Etats membres appliquaient, à la 
date de la mise en application du règlement (CEE) n° 
816/70, un régime particulier à l'importation de vins 
en provenance de la Turquie, dans le cadre de contin
gents tarifaires ; que le passage immédiat de ce 
régime à celui qui résulte du règlement précité se 
heurterait à des difficulrés sensibles ; 

considérant, dans ces conditions. qu'il convient de 
maintenir, pendant une période transitoire, le régime 
appliqué à la date sus-indiquée ; 

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du Comité de gestion 
des vins, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article premier 

Les Etats membres maintiennent, j~qu'à la mise en 
application du régime préférentiel applicable aux vins 
originaires et en provenance de la Turquie arrêté par 
le conseil d'association ct au plus tard jusqu'au 31 dé
cembre 1970, le régime qu'ils appliquaient à la date 
de la prise d'effet du règlement (CEE) n° 816/70 aux 
vins originaires et en provenance de la Turquie fai
sant l'objet du contingent de 6.000 hl et visés à 
l'annexe 1 de la décision du Conseil, du 21 décembre 
1967, relative aux vins de qualité originaires et en 
provenance de la Turquie (1) pour autant que ces 
vins répondent aux critères de la description :maly
tique 1·i~és à l'annexe Il de ladite décision. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le troi~ième 
jour suivant celui de sa publication au journal officiel 
des Communautés européennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 11 août 1970. 

(1) JO no L 99 du .S. S. 1970, p. 1. 
(') JO no 1. 141 du 1. 7. 1970, p. 1. 

Par la CommissiOn 

Le président 

Franco M. MALFATTI 

(') JO no 1. 7 du 111. 1. 1968, p. 4. 
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REGLEMENT (CEE) N° 2684/70 DE LA COMMISSION 

du 29 décembre 1970 

prorogeant en modifiant les règlements (CEE) nos 1430/70, 1679/70 et 1634/70, ie 
régime applicable aux vins importés en provenance d'Algérie, du Maroc, de la Tunisie 

· oo~bTh~• 
(J .t>.'C.'E.· L 285 du 31 o'12/70) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUT~S 
EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 816/70 du Conseil, du 
28 avril 1970, portant dispositions complémentaires 
en matière d'organisation commune du marché viti
vinicole ('), modifié par le règlement (CEE) n° 1253/ 
70 (1), et notamment son article 37, 

considérant que le règlement (CEE) n° 1430/70 de 
la Commission, du 20 juillet 1970, relatif aux vins 
importés en provenance de l'Algérie (1), modifié en 
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2217/70 ('), 
le règlement (CEE) n° 1679/70 de la Commission, 
du 18 aoilt 1970, relatif aux vins en provenance du 
Maroc ou de la Tunisie, importés en France (1), 

modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) 
n° 2217/70, et le règlement (CEE) n• 1634/70 de la 
Commission, du 11 août 1970, relatif aux vins im
portés en provenance de la Turquie (1), ont intro
duit des régimes transitoires valables jusqu'au 31 dé
cembre 1970 ; 

considérant que les conditions ayant conduit :\ 
l'adoption de ces règlements sont toujours remplies ; 
qu'il convient, dès lors, de les maintenir avec les 
adaptations nécessaires pour une période dans la-

quelle une solution générale des problèmes relatifs 
à ces importations peut être attendue ; 

considérant que les mesures prévues au présent 
règlement sont conformes à l'avis du Comité de 
gestion des vins, 

A ARR~T~ LE PR~SENT UGLEMENT: 

Article premier 

1. La date du 31 décembre 1970 figurant : 

a) à l'article 3 paragraphe 2 du règlement (CEE) 
n• 1430/70 

b) à l'article 3 paragraphe 2 du règlement (CEE) 
n• 1679/70 

et 

c) à l'article ]« du règlement (CEE) n• 1634/70 

est rempbcée par celle du 31 mars 1971. 

2. L'article 1« paragraphe 2 du règlement (CEE) 
n• 1679/70 est abrogé. 

Article 2 

I.e présent règlement entre en vigueur le 1•• janvier 
1971. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout P.tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 29 décembre 1970. 

(') JO n• L 99 du 5. S. 1970, p. 1. 
(') JO no L 143 du 1. 7. 1970, p. 1. 
(1) JO n° L 159 du 21. 7. 1970, p. 18. 
(') JO no L 240 du 31. 10. 1970, p. 70. 
(11 JO n• L 185 du 19. 8. 1970, p. 7. 
(0) JO no L 178 du 12. 8. 1970, p. 10. 

Par la CotmniSSion 

LA président 

Franco M. MALFATTI 
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